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NCI'F. DE SYNTEESE -----
(par les Se rvices de la Co~nission) 

Introduction 

La Hecormnandation de la Commissfon (l) concernant le logement des 

travailleurs et de leur famille qui se deplacent a l'interieur de la 

Co~~unaute , contient entre autres l'invitation explicite, adressee a1cr 

Gouve rnements des Etats membres, de faire connaitre taus les 2 ans les 

suites donnees a cette Recommandation dans leurs pays respectifs. 

Confol'nement a cette invitation les Gouvernements des Etats membres, 

a l' exception de la France, ont etabli des rapports, portant sur la periode 

juillet 1966 - juiJ.let 1968 , auxquels l a Com..-nission estine utile d! assurer 

une certa.ine diffusion, 0n reproduisant integralement le texte de ces 

r eponses, suivant dans l'ordre les differents points de la Recommandation 

en question. 

Le document qui en resulte represente le Ileme r apport en la 

mati 6re (2). Des statistiqu~, conce rnant l e s deplacements de main-d'oeuvre 

dans l es 6 pays dans la periode consideree, ant ete ajoutees en annexe , dans 

le souci de permettre une meilleure evaluation de la portee des renseigne

ments fournis. Figure egal ement en annexe u."l.e partie du r apport de l ~rtalie, 

pays . d'emigrati on, auquel la dive rsite des problemes n'a pas permis de formuler 

sa r eponse suivant les differ ents points de la Recommandation. 

ponside rations. de caractere f.l~ne£<:1: 

La Commission suit construmnent l'evolution de la situation des 

logement s destines aux travailleurs migrants dans l es pays de la Co!T'~rnunaute , 

car elle est consciente de l'importance capitale de ce domaine. S'il est 

vrai que celui-ci peut meme conditionne r la realisation de la libre circu

lation, on ne peut pas i gno:::Br 7 sur l e plan plus l ar ge des mouvements de 

(l) Recom..-nru1dation du 7 juillet 1965 
(J.O. des Communa~tes no. 137 du 27.7.1965) 

(2) Le premier rapport- doc .. V/13.406/67- porta.it exceptionnellement 
sur une annee ( juillct 1965 - juillet 1966 ). Il a ete com..-nunique aux Etats 
membres , au P.E., au C.E.S., .au Comi te pour la Libre Circulation, aux 
Secretariats Europeens des"Parlemenyaires sociau.,x:" et aux: organismes 
specialises des six pays . 
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main-d'oeuvre en general, que le logement des migrants represente encore 

un des aspects les plus deplorables des migrations, qu'il s'agisse du manque 

d;habitations qui entrave le regroupement familial- avec toutes les conse

quences graves qui sont bien connues- ou qu'il s 1agisse des conditions 

la.m.entables de ces logements, dont l'aspect le plus frappant est celui des 

ta.udis et des bidonvilles. 

Ce souci constant de la Commission qui s'efforce d'obtenir des 

donnees precises en la matiere, se manifeste egalement a l'occasion de la 

redaction annuelle de 11 l 1Expose . sur 1 'evolution de la situation sociale 

dans la Communaute" ( 1). Le rassemblement periodique des rense :l gnements sur 

1 1 etat d 1application de cette Recommandation offre la possibili te de faire 

un bilan et de degager les lignes directrices de l 'evolution (positive ou 

negative) dans ce domaine ainsi que des actions a entreprendre pour y 

apporter les ameliorations indispensables. Les differents milieux semblent 

d 1ailleurs prendre de plus en plus conscience de cette exigeance absolue, 

non seulement cemc qui s 'interessent directement au.x migrations mais egale

ment l'opinion publique en general, pour d8s raisons multiples, basees 

tantot sur la consideration du meilleur rendem'3nt (diminution de .la morbi

dite, de l'instabilite, etc.) des travailleurs pour losquels au moins des 

normes minimum de loge ~nent sont respectees, tantot sur la reconnaissance 

de la valeur du migrar.t et de sa digni te d 1homme, ce principe davant prevaloir 

sur toute consideration utilitaire, qu'elle soit d~ordre demographique ou 

economique. 

Parmi les considerations d'ordre general suscitees par l'examen 

des reponses des differents Gouvernements, il y a lieu de souligner, en 

pr emier lieu, que les donnees ot les mesures relatees a l'egard des bcsoins 

et des programmes de construction concernant l'ensemble des travailleurs 

migrants- et non seulement les ressortissants des pays membres (tout en 

i~sistant, il est vrai, sur l'abolition complete, realisee en faveur de ces 

derniers, dans le cadre de la libre circulation, de toute discrimination 

fondee sur la nationalite, en ce qui concerne notarnment les criteres d'attri

bution des logements sociaux et de l'acces a .la propriete). Cette prise en 

consideration des besoins et des problemes analogues propres Qes rapatries 

et des refug~:es ainsi que des travailleurs ressortissants des pay's associes 

ou tiers est conforme d'ailleurs a l'esprit et a la lettre de ladite 

(l) of. notamrnent le Chapitre Logement 
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Recommandation (points I, 4 C? II, let 2, etc.). Il est en effct evident que 

si des tt'availleurs de ces pays sont indispensables a la vie economique de 

plusieurs Etats membres, dans lesquels ils occupent souvent des emplois de 

plus en plus delaisses par les nationaux, ils doivent beneficier de condi

tions de logemen-t decentes pour eux-memes et s'il y a lieu pour leur famille, 

meme si juridiquement j_ls ne sent pas couve rts par les regle s commu..."lautaires 

ou par des accords bilateraux. Dans bien des cas la legislation nationale 

si elle etait vraiment appliquee devrait suffire a eviter les abus que l'on 

constate encore qu 1il s'agissc des conditions sanitaires ou de l'exploitation 

de cos migrants par certains logeurs. 

Une deuxieme reflexion de caractere general , decoulant des rapports 

nationaux, a trait aux relations etroi tes exis tc-.nt e s entre la poli tique 

generale du logement e t la situation des logomants des travailleurs migrants. 

Pour co s de rniers il faut tou-tefois tenir compte des graves difficultes qui 

viennent s 1a jouter pour les travailleurs immigres , ala penurie quantitative 

ou qualitative d' hahitations qui caracterise encore trop de regions des 

6 Etats membres ot not~~nent ce lles qui sont le plus industrialisees e t ou 

se dirige davanta,ge l'afflux migratoire. 

Qu'il s' agi sse de 1 1hostilite que certains proprietaires manifestent 

a pre ndre comme locataires des "etrangerstt et de s loyers anormaux qu 1ils leur 

imposant, ou qu 1il s'agisse de l'attitu:ie des iD!1ligres, a'.lXque~. s on a tendence 

a r eproche r leur desir d 1 epars ner le maximum possible de leurs gains au detri

me nt des conditions du logement, qui sont ainsi souvent caracterisees par le 

manque d'hygiene et de confort elet"tentaire, par le surpeuplement et meme par 

l'exposition a des risques graves (incendie, etc.),l 1 a.melioration· de cette 

situation repose sur de1xx ordres de facteurs. D1uno part il sera necessaire 

que des progres scient realises dans le nombre et la quali te des logements mis 

ala disposi tion des migrants; d 1autre part il sera egalement necessaire 

qu'une action d 1information et educative soit developpee, qui s 1adresse 

n ; • 

. ' 
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non scule~ent a ces dernie~s, mais egalement atcr differents milieux iu 

pays d!accuei1 (1). 

Quant aux reponscs des GolrTernenents, cel1es-ci se sont concentrees 

sur les 2 premiers points de la Reco~nandation, qui en sont d'ai1leurs les 

points essentie1s, a savoir respectivement le calcul des besoins et les 

prog~nes de financement des logements des travailleurs migrants. 

I. En ce qui concerne le Ier point de l.:,~..2mm~~dation .- le_9~cul des besoins -

les rapports nationaux confirment la situation deja exposee dans le Ier rapport 

l 1invitation de la Commission a prendre en consid8ration, dans le calcul 

des besoins actuels et futurs de 1ogemcnts,l 1 incidence des migrations a 

regu une reponse positive dans les differents pays. A cet egard 1~ ~~~~l."':}:~ 

cite des etudes et le fait que les plans r2gionaux et de secteur d'ame

nagement du territoire tiennent dument compte de ce faoteur. L'Alle~ne 

et les .E€svs-.Bas nous informent d'enquetes effectuees ad hoe;, dont les resul-

tats sont d 7un g~and interet. En All~, une enquete par sondage de 

l'Office federa l du Travail menee en autornne 1968, temoigne du souci de 

prendre en consideration sous un angle nouveau le phenomene migratoire, 

compte tenu des dimensions de plus en plus considerab1es qu 1i1 1ais sc prevoir 

dans les annees a ven:i_r et notamment de la dur~e plus prolongee et parfois du 

caractere permanent que tend a presenter le sejour des travailleurs etrangers 

par rapport aux annees prec~dentes. Il est evident que ces changements 

impliquent 1 'exigean.ce d'une nouvelle orientation de 1 1action socie.le 

destinee a CGS travaillec.:.rs , t t2Jnant COmpte de l I £',rri Vee deS rnembres de 

leurs familles, aussi bi 8n en ce qui conce rne leurs besoins en logement 

qu 'a l 'egard de tout 1 'ensemble des infrastructures et des progralThlle s 

indispensables dans les differents domaines (scolarite, loisirs, hospi

talisation, etc.).L'enquete allemande precitee (les resultats sont repris 

in extenso au point 3 de ce rapport pour la partie conce rnant les donnees 

sur les logements des travaiHeurs migrants) met en parallele la situation 

familiale et la situation logeme nt de ces travaiHeurs et aboutit aces 

conclusions : on a constate que les tre,-:ailleurs etrangers s 1effo:ccent de 

---------------------
(l) Pour cette action qui depasse l'information prevue au point 7 de la 

Reoommandation en question, voir les rapports sur les suites donnees a 
la ttRecomma.l'ldation concernant l 'acti vi te des services sociaux a 1 'egard 
des travailleurs se deplagc.n.t dans lo. Conununaute" et notamment le IIIe 
rapport doc. V/4128/70 
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nb1s en plus d 1 cbtenir un logement pri ve en vue de regroupement de la 

f ami lle . Plus de la moi tie des travaille\lrs masculins etrangers et pres de 

trois quart des t ravailleurs ferni.nins occupaient a la date de 1 'enquete 

un logement prive; en consequence un peu plus d'un tiers d<'ls travai'lleurs 

m~sculins etrangers et environ un quart des travailleuses etrangeres OC0U

paient des logernants fournis par 1 ' entreprise (foyers et quelques logerncnts 

de fortune, baraqu.cments, etc.). L'enquete est tres precise en ce qui concerne 

l e s differ9ntes nationalites, lc pourcentage des fnmill~s ~trw~eros vivant 

en Allemacne avec leurs enfants, etc. 

k~ P~ys-~~~ apres l 1enquete de 1964 citee dans le rapport prece

dent, une nouvelle enquete a ete realisee en 1967, dont 'les resultats ont 

ete pubhes et soumis au Parlement neerlandais. On y constate sur un plan 

g0n6r al (carle probleme des migrants est vu dans l'ensemble de la politique 

du logemcnt) que c 1est l'aspect qualitatif qui a toujours davantage retenu 

l 1at tent ion. Cela s'est manifeste non seulernent a 1 1 egard des nouvelles 

constructions - qui constituent le 3, 5 % du pare total des 1ogame!l.ts -

mais aussi des 1ogernen-ts existants, sans pour autant que ce fait ait entraine 

un r a1er.tissement au rytrune de croissance annue1le en matiere de construction 

pour satisfaire aux besoins sur le plan quanti tatif. Ceux-ci progress(mt 

tres rapide:nent, par suite notamrnent de 1 ' augmentation du nombre des 

rnariages (consequence a son tour du taux eleve de naissances ayant carac

t erise l'i~nediate apres-guerre). Le rapport neer1andais souligr.e toutefois 

que si une certai ne penurie se manifesto encore aujourd'hui dans les grandes 

agglom5rations de l 1 0uest, ce tte penurie a. ete plutot eliminee dans leo 

poti tes COI11lml..'10S et en pout estimer qu !elle devrai t etre resorbee en 1973, 

(of. lc t ableaU: s'tatistique ala page 8) compte tenu d8 l'evclution 

f avorable de la production dans le batiment. En rneme temps il sera possible 

de supprimer un certain nornbre de logements defectueux et d'obtenir une 

di T11inution du tauX d 1 0CCUpation (celui-ci etant de 3 ~ 50 OCCUpan.ts par loge

ment et de 0,66 par piece en 1967 ). 
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Dans la rcponse du Luxembourg, faute d ' une enquete ac hoc sur 1es 

besoins, actuels et futurs, on estime a un millior l e nombre de fronilles 

etrangeres qui devraient etre logees, tout en precisant que cela dcvrai t 

allP.r de pair avec une action d'amelioration des logem,:mt:3 des trave>.illeurs 

isoles (notarument los appartements garnis laissent boaucoup a desirer et 

sont souvent surpeuples) et des logemonts du bassin minier 7 ou la situati8n 

ne s ' ameliore que lentoment et avec difficultc. 

II . Le J2_0~!.!llJ!.e la Recornrn~~~; ayant pour objet le fina.nc.~!l-.1...~~ 

.EE£S::r:~es d~~;mstructj . c;!2:.Y92:1£.~.S.....!.X:avapleurs migra;!lts laisse e.pparaitre 

la gr ande diversite qui caracterise les situations et les politiquos suivios 

par los differents pays. 

En ;s~~~' contrairement a ce qui avai t etc fait em 1965, aucun 

fi~an~emGnt n;a ete specialement consacre a la construction de logumonts 

pour l0s t :;:<we.illeurs e ~rangers. Il faut toute:."ois souligneJ:> que los credits 

d 'eng.:-,gements de la Societe l'btionale du Logement ont ete sensi blement 

releves on 1968 pour l ' amelioration do l'infrastructure des regions on 

voio d 'expansion ou de reconversion, ces mesures repondant imhrectement 

aux besoins des immigres. 

Le rapport du 1\J.xembou:c-::,: s i.gnalo egalement qu ' un plan de construc

tions reservees aux travailleurs etrangers n'existe pas ot que les petites 

entreprises artisa:cJ.ales ont profi to de la suhvention de 3').000 frs que 

1 'Etat aocorde aux patrons par ouv:r.ic.r loge . Q:.1ant a la subvention accordee 

pour 1 f acces a 1 ' habitat social et pour son assaini_ssemcmt' lo pourcontage 

de beneficiaires etrangers a oscille , dans la periode consideree, entre 

20 et 25 '/a. 

· L' Allem~gne dispose par contre de pre>graLm1es et de mesures speoiale

mcn-t reserves aUX travaill eurs e-traP_gers 1 qu 7on peut resumer corrune suit en 

ordre chronologique : 

.. 
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1) en premier lieu il faut rappeler ·1e programme regi par les prr'ncipes 

fixes le 28.10.1960 (dont mention avait f~ite dans le rapport 

precedent), programme d' aides accor.dees par 1 1 Office du Travail consis

tant en l'octroi de pT6ts pour la construction de logements pour travail

leurs etrangers , dote de 260 millions de DM de credits jusqu'au 30.6.1968, 

dont 236 millions de DM ont ete engages pour la construction de 1861 

p~ojets pour 106.349 lits. 

2)grace a des modifications etablies le 28.6.1967, des ameliorations ont 

ete apportees par lesquelles l 1aide accordee, sous ~orme de prets, est 

portee de 7.500 DM (qui restent ala charge du Bund) a 9.000 DM, pouvant 

etre augmentes de 1500 DM pour le IIIe enfant et pour les suivants 

lorsque la famille comprend plus de 2 enfants au.-dessous de 18 ans. 

Credits globaux _prevus pour ce progr~~e : 15 millions de DM • 

3) Un program.rne special de 1. 320 logements pour travail leurs etrangers a 

ete realise ' entre 1966 et 1968 grace ala so~ne de 7,07 millions de DM 

mis ala disposition sur les ressources du Ministere federal du Travail 

et des Affaires sociales. Commence au debut de la recession conjoncturelle, 

cc programme a vu son interet s'accroitre parallelement a l'amelioration 

de la situation economique. 

Aux Pays~Bas , le ~ombre de logements construits avec l'aide de 
- ' . 

l'Etat et acheves en 1967 et 1968 a ete respectivemcnt de 95.900 logements 

locatifs et de 101.575 loge;oonts en accession a le propriete, les travailleurs 

migrants beneficient egalement de cet accroissement du nombre de logements 

subvcntionnes. 

III. Quelques unes des reponses des Gouvernements concernent, par la suite, les 

points 3 et 4 de la Recomrnandation portant respectivement sur les dorillees 

relatives aux logements de§l travailleurs mit[E_~.2..i_sur l'action pour leur 

amelioration. Parmi ces reponses il semble utile de souligner tout d'abord 

l'enquete allemande (deja illustree sous le point 2), qui concerne egalement 

: .. 
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le point portant sur les donnees relatives aux logements des migrants. En 

Belgique on estime que les conditions de logement des migrants, bien que 

mains bonnes que cellos des travailleurs belges, nc constituent pas un 

frein au regroupement familial : cette affirmation est basec sur les resul

tats d'unc enquote (effectuee par lc Service Provincial pour l'Irwigration 

et l'Accueil de Liege) ayant revele qu'au 31.12.1965 83,69 ~ des etrangers 

En general dans cette province vivaient en famille (.ce pourcentage s'etablis

sant ~ 88,07 ~pour les ressortissants italiens eta 82,93 ~pour les 

ressortissants des autres pays membres de la CEE). Cette etude n 'a pas ete 

generalisee mais il semble que ses resultats refletent egalement la situation 

des autrcs provinces. 

IV. La Commission regrette que sur les autres E£ints 5, 6,~t 8 de la Recomman

dation, portant respectivement sur : ~ooperation finan,ciere entre les 

Etats, l'application des normes de logement, l'inf~rmation des travailleurs 

et les logements fournis par l'employeuE, les rapports n'ont apporte aucun 

complement important aux renseignements, d 1ailleurs assez limites, du rapport 

precedent. 

C'est sur le point 5 (la co2E§ration fin&~ciere entre les Etats 

membres pour la construction_de logcments) qu'il semble opportun d'attirer 

notamment l'attention, car il faut constatcr l'absence de toute initiative 

concrete d'entr'aide entre pays d'emigration et pays d'immigration. 

Sous cette n1brique et dans le rapport precedent,les Pays-B~~~ ont 

fait allusion aux interventions de la CECA en faveur du logement des travail

l eurs des mines et de la siderurgie. Il est certain que les programmes d'aide 

financiere de la CECA, a la construction do logements,etant donne le pourcentage 

eleve de main-d'oeuvre etrangere qui figure parmi les 2 secteurs susmentionnes, 

ont apporta une contribution positive, malgre leur limitation par rapport 

aux besoins, aux logements des migrants. Pour evaluer 'cette contribution il 

faut rappeler que ces progr&,~es avaient abouti a l'achevement du lOO.OOOeme 

logement en automne 1968. Lo nombre de logements finances dans le cadre de 

ces programmes poursuivis par la Commission des Communautes europeennes, 

se chiffre a 112.500 au 31 decembre 1969. Pour assurer la continuite de 
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cette action, la Co~~ssion a decide en octobre 1969, le lanoement d'un 7eme 

programme, dont la premiere tranche ·s'etEmdra sur les annee~ · · 1970, 1911 et 

1972. 

Apres ce rappel d 1 une des aotivites concretes de la Commission dans 

le secteur du logement, il y a lieu de souligner que de nombreuses autres 

mesures de la politique sociale communautaire existent et sont susceptibles 

d'avoir une influence - directe ou indirecte - sur le problema du logement 

des travailleurs et de leursfamilles qui se deplacent dans la Communaute. 

Mis a part les normes specifiques de la libre circulation et celles relatives 

a le. securi te sociale des travailleu:-s migrants ( dont une revision est en 

cours en vu~ de leur amelioration) on pourrait citer, entre autres, la 

reforme prevue du Fonds Social et les orientations de la politique regionale. 

On peut egalement souligner que certaines initiatives prises par la Commission 

dans le ca<lre de la Recommandati.on concernant 1 1 activi te des services sociaux des 

travailleurs migrants n'ont pas manque d'avoir une repercussion sur le domaine 

qui nous interesse. C1est le cas des activites visant au perfectionnement 

professionnel des travailleurs sooiaux s'occupant des migrants et de leurs 

familles. Ces actit~ te s ont consiste notamment en des programmes de bourses 

individuelles de stage (1) et en des stages collcctifs (2). 

Un temoignage tres recent de l'interet attache aces problemas est 

enfin represente par le groupe de travail "Assistance sociale et logement des 

travailleurs migrants et de leurs fa.milles" que le Comite Consultatif de la 

Libre Circulation a cree da,ns son sein le 4.12.1969. Sans prejuger le programme 

que ce groupe voudra se fixer, on peut s'a.ttendre a un apport certain d'expe

rience, ne competence et de dTnamisme dans cet important et difficile domaine 

social ou les faits ont montre que les ameliorations souhaitees exigent le 

concours non seulement des gou~Jernementc et des employeurs rr.ais a'L!.ssi des syndi·

ca.ts, des services sociaux et des orga.nismes prives a but desinteresse, avec 

une coordination su.ffisa.nte de ces differentes initiatives. 

(1) 55 bourses octroyees 

(2) Realises a Rome (Italie) 1967, a Rouen (France) et a Rome (Italie) 1968 

a Ehlsoheid (Allema.gne) 1969. 



-X- '{223/ V / lG--·' 

v. En conclusion la Commission constate quG ma.lgre les progres realises aux

qusls elle rend hommage, il existe trop souvent encore, pour les travailleurs 

migrants et leurs familles, des conditions de logement inacceptabJ.es, surtout 

dans une Communaute qui s'est fixe "!'amelioration des conditions de vie" 

comme l'un de ses objectifs fondamentaux et elle demande aux Gouvernement s des 

Etats membres d 1accroitre leurs efforts dans ce domaine aussi important. 
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REPONSES DES GOUVERNEME}~S 

REGROUPEES SUIV ANT LES POINTS DE LA RECOMMAJ.'f.DATION 

A. EXPOSES INTRODUCTIFS FIGURAllr DANS Q1J'tJLQ1JES-UNS DES RAPFORTS NATIONAUX 

~Teant 

.ALLEMAGNE 

La situation exposee dans le premier rapport du gouvernement 

federal ne s 1est, au fond, pas modifiee.Les travailleurs strangers sont 

assimiles en d.roi t aux ressortissants allemands pour 1 1 obtention d 1un 

logement. Cela n 1 empgche pas que dans la recherche d 1un lo~ement, ils 

puissent se heurter a des difficultes que !!administration ne peut pas 

automatiquement eliminer. Ces difficultes dispara!tront cependant de plus 

en p~u3 en 1aison de 1 1intense activite dans le secteur de la construction 

et de l'importanta offre de logement qu 1on peut en escompter. 

ITALI:2 

Neant 

LUXENI:BOURG 

Au ler juillet 1968, le Grand-Duche de Luxembourg comptait sur 

un . peu plus de 100 000 menages pres de 80 000 constructions habitees , alors 

que plus de 55% des r esidents du pays etaient _proprietaires de leur demeure. 

C1est dire que le Grand-Duch6 ne conr~issait et ~o conna1t pas les problemas 

du logement de ses autres partenaires du Marche Commun. 

Pendant la periode cou~erte par ce rapport, le nombre des r esidents 

non-luxembourgeois du pays oscillait entre 70 000 et 80 000, dont 30 000 sala 

ries en moyenne. On comptait 15 000 menages non~luxembourgeois, dont le nombr 2 

restait a peu pres constant, alors que celui des travailleurs isoles, celiba

taires ou vivant separes de leurs familles, variai t entre 5 000 en· periodes 

creuses et 10 000 en periodes de. P9inte. .. ' . . . 

On peut dirG que pend~~t cette m~me period~, 12 000 famil1es non-

luxembourgeoises etaient socialement bien adaptees et .vivai;ent dans des condi

tions de logement identiques a celles du milieu'. loxemb.ourge'ois. 'COrresp:mdant, 

alors que 1200 familles environ en provenance de 1' I talie rneri.dionale et des 

regions les plus arrierees de la peninsule iberique, qui avaient rejoint 

.; . 
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le chef de famille sans moyens et sans preparation suf:fisante, n 1 avaient 

pas pu trouver le logement souhaitable. 

Si les taudis n 1existent pas au Grand-Duche, il y existe cepen

dant une penurie de logements moaernes a loyer modere pour environ 1000 

farnilles, dont les chefs, etru1t des travailleurs non qualifies, touchent 

les salaires les moins eleves. 

Si, comme il a eta dit dans le rapport precedent, il n'ex5.ste 

pas de plan national de programme de financement de la construction de 

logements sociaux, les besoins actuels et futurs d'un millier de familles 

non-luxembourgeoises dev.mill'ntpousser les autorites competentes a elaborer 

un tel plan. 

Quant aux travailleurs isoles, ils habitaient pour la plupart en 

garni, tres souvent en petits groupes, chez des particuliers, alors que 

3 000 environ etaient loges par leurs patrons. Le Service social d 1Immigra

tion a pu constater que les logements mis a la disposition par les patrons 

etaient generalement convenablos • alors ~ue certains garnis de particuliers 

laissaient a desirer au point de vue proprete, les locataires ayant la ten

dance de s'y entasser pour xeduire le cout du loyer. 

Dans les principaux centres d 'immigration, la capi tale at la 

metropole du bassin minier, la situation de logement des travailleurs isoles 

ne s 1est amelioree que lentement et difficilement, malgre les efforts du 

Service social d 1Immigration et des autorites locales qui se basent sur un 

reglement sanitaire concernant les logements garnis ainsi que les habitations 

collectives destinees a 1 1hebergement des travailleurs etrangers. En effet, 

les travailleurs eux-m~mes ne recla."!lent pour ainsi dire jamais et ils n T ai

ment pas non plus que quelqu 1un le fasse a leur place. Ils preferent vivre 

entasses, p01.'rv.u que le loyer soi t le moins eleve possible,, 

PAYS-:BAS 

Le premier arpport a montre quI en matiere de logement, la situation 

aux Pays-Bas est caracterisee par une penurie qui touche tous les travail

leurs et leur famille..- par consea.tuent ceux aussides autres Etats membres 

de la C.E.E. -qui desirent se deplacer a 1 1interieur des Pays-BRs ou s 1y 

etablir. 

.; . 
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Les memos possibilites limitees sont ouvertes a taus en vue 

d'obtenir un logement . Les autorites locales competentes en matiere de 

lo·gement ne font aucune distinction entre les personnes en qu~te d 'un 

logement selon qu 1elles sont d 1origine neerlandaise ou non ( Etats membres 

de la C.E.E . )oLe critere est le m~me pour taus : la famille doit ~tre logee 

dans une habitation qui doit satisfaire a certaines conditions techniques 

minima en ce qui concerne le volume et l'amenagement et l'autorisation 

d'etablissement n'est accordee que dans ce cas. 

En ce qui concerne les travailleurs des .Ea~~ts membres de la 

C.E.E. qui dssirent se faire rejoindre aux Pays-Bas par leur famille dans 

le cadre de la libre circulation organisee par le re&lement n° 1612/68, 

il faut et il suffit qu 1ils disposent d 1un logement considere comme normal 

pour les travailleurs nationaux dans la region ou ils ·sont employes. 

Etant donne que la penurie touche egalement les Feerlandais et 

les etrangers ( C.E.E.) en qu~te d 1un logement et qu 1 aucune distinction 

n'est faite entre eux quant aux possibilites de logement, la presente contri

_bution au deuxieme rapport se borne a mentionner les elements nouveaux inter

venus depuis le premier rapport dans ce domaine. 

Ces elements concernant la situation du logement dans son ensem

ble et l 1amelioration previsible a signaler a cet egard. Le travailleur en 

provenance d'un autre pays membre de la C.E.E., qui veut se fairo rejoindre 

aux Pays-Bas par sa famille et qui, comme de nombreux Ueerlandais peut 

escompter apres un certain temps une offre plus large de logements, finira 

aussi par beneficier de cette amelioration. 

Toutefois, le. logement des travailleurs s 1 etablissant a~c Pays-Bas 

est aussi un probleme social qui n 1est imputable qu 1 en partie a la penurie 

de logements. 

Dans differentes regions des Pays-Bas, notamment dans 1 10uest, 

la penurie de logements reste un obstacle a .un regroupement fanJ littl aise. 

Le logement adequat d 1un gr&~d nombre de travailleurs' isoles 

( celibataires 'et travailleurs ayant laisse -leur famille dans leur pays 

d ' origine ) n 1 est - abstraction fai te .'de ·la penurie de logements - pas 

non plus facile a realiser. Dans divers cas, les em'ployeurs veillent a 
assurer un logement collectif ou indivjduel. Celui-ci satisfait alors a 
des :exig.cnces raisonnables-.• Toutefois, le travailleur n 1 est· pas ·oblige 

d'accepter le logement quo son employeur lui offre. Personne· ne peut 

.; .· 
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1 1empecher de chercher lui-m@me un toit. Mais, dans ce cas, il court l e 

risque de se retrouver dans une pension ou un log9ment surpeuples, ou 

1 1 equipement sani taire est mauvais et ou il paie beaucoup trop, compte tenu 

du peu qui lui est offert. En general, les communes peuvent mettre fin aux 

anomalies existant dans le _. logement ~etc •• o en appliquant des r eglements 

locaux concernant la sante publique ou destines a prevenir les incendieso 

D1 autre part, differentes communes ont arrete des xeglements regissant 

l 1exploitation des logements. Dans les grandes vi lles il est s auvent 

difficile de reperer les logements qui ne satisfont pas aux exigences des 

reglements. 

Les organismes d 1 assistance aux travailleurs en provenance d 1 au

tres pays s 1 efforcent d 1 assurGr un lo gement convenable aux personnes seules 

en intervenant dans l a r acherche de chambres et en denongant aupres des 

au·tori tes locales les lo gements qui ne remplissent pas les conditions re

quises o 

Il existe plusieurs raisons ~ui a~enent les travailleurs etrangers a s e 

contenter d 1un mauvais logemcnt. Certains n 1 eprouvent, par exemple, nulle-

ment le besoin d 1occuper un logem ent repondant aux crnsres neerlandais; 

par ailleurs, 1 1ignorance de l 1offre de chambres et l'offre insuffis~~te 

de bonnes chambres ( ceci surtout dans les grandes villes ) j oue un r~le 

en l 1occurence. 

B. m:;POl'TSES SE REFIJRP..:;·TT AUX DIVERS POINTS DE LA R':::COUMAlTDATimr -
~ : Calcul des besoins actuels et futurs 

BZLGI ~'(]]} 

A la suite des travaux methodologiques et de 1 1 estimation des 

besoins pratiques sur le plan national en 1965 pour la periode 1965-1984 , 
etude dOJ:i.t il a deja ete fait .etat dans le premier rapport SUr les SUites 

a la Rscommandation, 1 1Institut national du Logement a adopte la methode 

d 1inventaire en vue de son exploitaUfl.n au niveau des regions, compte tenu 

egalement du faot eur des migrations. 

_Les modalites d 1 application de la methode d 1inventaire regional 

ont ete envisagees avec des groupes specialises en vue de pratiquer 1 1 etude 

des besoins en logemants dans deux regions situees respectivement dans le 

nord et dans le sud du pays. Le Comite de gestion de 1 1Institut a confie 

.j. 
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au groupe "Mens en Ruimte " l 1 etude des besoins en logements dans une 

region colncidant avec le secteur d 1 amenagement Herentals-Mol. Cette etude 

sera menee a terme dans le courant de 1969. 

D1autre part, en vue de faciliter les etudes entreprises par les 

organismes charges d 1·etablir le survey de 1 t amenagement du terri to ire' 

conformement ala loi organique de 1 1 arnenagement du territoire et de 1 1ur

banisme d~ 29 mars 1962, 1 1Instii.ut a mis a leur disposition les resultats 

de la seconde . phase de 1 1 enqu~te par sondage sur la qualite du patrimoine 

residential. Cette enqu~te fournit des renseignements valables au niveau des 

r egions pour 1 1 ~~aluation des besoins en logements. De nombreux groupes 

d 1 etude ont repondu a l 1 initiative de 1 1 Institut et ont regu de celui-ci 

les donnees qu 1ils desiraient. Cet important travail d 1 information est 

sur le point d 1 @tre acheve. 

Il a ete tenu compte dans ces etudes, comme dans 1 1 elaboration 

des projets de plans regionaux et de seoteur d 1 amenag~ment du territoire, 

de 1 1incidence de 1 1 immi~ration, non seulement sur 1 1 evolution demogra

phique, mais aussi sur les besoins en logements • . 

ALLEMAGNE 

L 'Office federal dU: Travai 1 a inclus !ln. o·~- ·t;ue:tion fa.t:1iliale et 

les condi:t.ions de logement des travailleurs etrangers dans son enqu@te par 

sondage de 1 1 automne 1968 concernant 1 1 emploi de travailleurs strangers 

dans la Republique federale d I Allemagne •. Le resul tat de 1 I enqu~te perrnet 

de tirer des conclusions au sujet des besoins actuels et futurs des lo

gements des travailleurs strangers (voir Point 3 ). 

ITALIE 

En c~ qui concerne les do~ees statistiques demandees au sujet 
.. 

des besoins en logements dus au mouvement migratoire en Italie, la si tuati c·:". 

· actuell~ d~~ . ce pays n 1 a pas r~mdu ;.nec~ssaire > . du moins pour le moment, 
-

une etude pa~ticuliere de ces besoins, o~r si 1 1emigration des Y-ravailleurs 

i tali ens vers d 1 autres pays ot p;-,r"-t :t ouH.er:)mon"c vors l os pays de la C .::!;.E. 

est import ante; .1 i immi'gr~tio'n d~s trn..,;.ai1leurs strangers en Italie est 

negligeable, m~me si une legere augmentation a ete cnregistreo au cours 

de ces dcrnieros anneas. 
I 

•/ . 



V /7 223/70-F 

- 6 -

Au fond 1 le phenom€mo do 1 1 immigration on Italic est consti tue 

en general de technicians specialises, de dirigoants d 1 indus trios implan

tees par dos firmes etrangeres ou mixtos, de monteurs technicians detaches 

par des fi~GS etr~~geres faoriquant et fournissant des machines, afin 

de fairo do nouve lles installations dans l ·es usines ou informer le per

sonnel local au sujet de leur emploi. 

Il faut montionner aussi le nombre dG cas limites d 1 etrangers 

qui viennent en Italic en tant que mombres de professions liberales, comme 

interpretes ou professeurs de langues dans des etaolissements d, enseigne

ment. Par consequent, l ~ mouvement des etrangers en Italie constitue, 

dans la plupart des cas, un phenomena d'immigration a caractere temporaire. 

:~n ce qui concorne en particulier le logement ::;o ci~l , la loi 

n° 60 du 14 fevrier 1963, relative ala li~uidation du patrimoine de la 
11 Gestione INA-CASA " convertie en " Gestione Case Lavoratori " (GESCAL ) 

et a 1 1institution d 1 un programme decennal de construction de logements 

pour les travailleurs, ne fait aucuno ~tscrimination entre les travailleurs 

nationaux et les travailleurs etrangers pour 1 1 attribution d 1un logement. 

L 1 article 14 de cette loi stipule, 'en eff.et, que 11 le travailleur ressor

tissa1t d 1un Etat membre qui est regulierement employe sur le territoire 

d 1un autre Etat membra beneficia des memes droi ts ot des memos avantages 

que les travailleurs nationam pour tout ce qui concerne 1 1 acces au logement. 11 

Par cons€quent, le trav~illeur etranger, quelle que soit sa na

tionalite, a le droit de participer axx attributions de logements construits 

avec le concours de l'Etat, soit par accession ala propriete, soit en qua

lite de locataire ainsi qu 1 a 1 1octroi de prets pour la construction ou 

1 1 acquisition d 1un logement a usage d 1habitation, ou pour son amelioration , 

pourvu que les conditions suivantes soient reunios 

a) que le travaille:ur italien ou etranger ait verse la contribu

tion pre·vue par la loi n° 43 du 28.2.1949 et l,a loi n° 1148 d1.1 _26 .1.1.1955, 

pour uno periode !lllinimurn d 1un mois ou ai t verse les contrioutions prevues 
' 

par l'article 10 de la loi n°_ 60 du 14.2.1963 pour lam6me periode; . 

b) qu 1il exerce son actiyi te ou ai t sa res·idonce dans la lo ca

lite ou se trouve le logement9 

.; . 
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c) qu 1il ne soit pas proprietaire d 1un autre logement approprie, 

ni non plus les autres membres de sa famille; 

d) qu 1il ne jouisse pas d 1un revenu net passible de 1 1 imp$t 

complementaire.(l) 

LUXE:11~0URG 

-Voir dans 1 1Introduction 

PAYS-BAS --
Apros l'enqu@te de 1964, une enqugte nationale sur les besoins 

en logements a ete effectuee en 1967, . dont les resultats sont actuellement 

publi.es et soumis au Parlement. 

Au cours des dernieres annees, uncertain glissement s 1est dessi

ne de plus en plus nettement dans le problema des logements aux Pays-Bas, 
. ' . 

en ce sens que 1 1 aspect quali tatif de la satisfaction des besoins·en loge-

monts C!- . de plus e~ plus retenu l'attention. Il s 1 agit en 1 1occurence, non 

seulement de la. quali te des nouvelles constructions qui, a'UX Pays--Bas, 

represente annuellement plus de 3,5% du patrimoine total de logements, 

mais aussi et tout autent de la qualite des logements existants. Ce glis-
. . 

serr.ent lie signifie · pas qu 1 il y aurai t aux .. Paysc-"Bas ;un ralenti ssement du 

rythme de croi.,;sance annuelle des be so ins quanti ·eo.tifo .Par suite de 1 1 aug

mentation du nombre des mariages au cours des dernieres annees, J.equel 

s 1 explir1ue par 1e nombre eleve des naissances pendant 1 1immediat apres

guarre, les besoin13 en logements progressent actuellement tres vi te aux 

Pa;rs-Bas. Le nbmbre moyen arL."luel des mariages a ete de 87 500 ·au cours 

de la periode .1960-1964 et de 104 500 au cours de la periode 1965-1967 • 

Une deu:x:ieme raison de 1 t accroissement notable des besoins en 

logements reside dans le fait qu1 un nombre de plus en plus ele~6 des per

sonnes agees continuant a vivre seules jus~u'a un ~ge avance. 

.; . 
I ,. 

(1)1-TD:f}. 1 'Itali,o ayant des probleme.s differents en tant que pays . d 1 emigration, 
. . aucune contribution i talienne ne figure. so:u~ les Points qui .. sui vent. 

En Annexa nc 8 on trouvera toutefo::i.s le texte integral du rapport fourni 
par le Ministere du Travail et de la Prevoyance sociale concernant les 
mesures de caractere general adoptees en Italie a l 1 egard du logement 
en 1967 et 1968. 
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Face a une augmentation sensi b1e d.as bGsoins en logements , on 

trouve un accro issement eleve du patrimoine de lo gements. Cette augmenta

tion est liee a l 1 evolution favor able de la pr0d1.·r~ tion de logements. 

La penurie quantitative de lo gements s o m~~ifeste principale

ment dans les grandes agglomerations de 1 1ouest des Pays-Bas; dans les 

petites communes 1e manque de logements a ete en general elimine. 

Le gouvernement neer1andais s 1 attend a ce que la penurie quan

titative de logements soit resorbee vers 1973, compte tenu d 1une produc

tion annuelle de 125 000 logements environ. Dans 1 1intervalle, un nombre 

relativemen t grand de logements qualitativement defectueux s eront suppri

mes dans 'le patrimoine de 1ogements. 

Le tableau ci-apres indique comment, pour une production annuel-

1e de 125 000 l ogements, il dait gtre possible de rattra~er la penurie 

qua."ltitative de logernents et ·'d1 effectuer le remplac omont. 
1,_.. fl .. , r ,.,-n , .. ") - .:.l ,·.I • A_ J f!l.a.~- ::._:- I 

J3ESO!l i8 :aF :Wm:.:riL:::FTS. BP.{lDU~TJOn DE 10E.f26:C.:f.id :S'If p:;r.u::tr.J :a:.:; JL~1.G'i\t3 .~~s. 
i . L 

--~-------------------------------------------- ~---------------------------

An nee 

1 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

Penurt e a;.: Getut 
de l'annee 

2 

173 000 

152 000 

127 000 

93 000 

63 000 

39 000 

21 000 

9 000 

4 000 

ProducUon 
de ll){]emnts 

Dispar.ib1es p~ ur : 
Ac-cr-:-.~ i:-ss_am_e-:nt,...:-Re;;;::Jlac G;;t-_-~g--;R:-aH:rapa::ie 

besoins mise hiJr !l ser·;tee penurle 
(1) 

------~~4------~5 _-~ 
( 

115 000 

122 000 

127 000 

125 000 

125 000 

125 000 

125 000 

125 000 

125 000 

chiffres arrondis a 1000 

80 000 14 000 

80 000 17 000 

77 000 16 000 

76 000 19 000 

79 000 22 000 

81 000 26 000 

82 000 31 000 

81 000 39 000 

79 000 42 ·ooo 

'\ 
/ 

21 0()0 

25 000 

34 000 

30 000 

24 000 

18 000 

12 000 

5 000 

4 000 

Pet JUri e a 1 a 
fln de 

11 annes 

· 7 

152 000 

127 000 

93 000 

63 000 

39 000 

21 000 

9 000 

4 000 

1) Les chiffres mentionnes indiquent 1e remp1acement net, c 1 est-a-dire 
1e nombre de lo gements ratires du patrimoine, diminue des logements 
ajoutes au patrimoine autrement que par construction ou reconstruction. 

I • I • 

.. 
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L'amelioration proeressive du nombre de logoments disponibles 

appara!t egalement dans le nombre moyen d 1occupanLs par logement et par 

pi ace. 

Moyenne par Nombre d 1occupants 
1£gement. 

/ -
Ear Eiece 

1947 4,33 0,90 

1956 4,09 0,80 

1960 3' 89 0,76 

1967 3,50 o,66 

Point 2 : Programme da financement 

Comme mentionne dans 1e premier rapport, ie logement des immi

grants s 1 inscri t dans 1e contexte du logement dans 1e I 0_,ys et :plus sp6ci8--~ 

1ement dans J.c contexte. du 1ogement dans 1es zones industria1isees c : en 

voie de deve1oppement. 

De:puis 1 1 ann6e 1965, dur~1t 1aque11e 1e gouvernement a consacre 

140 millions de fr8.l'1cs a la construction par la Societe nationale du. Loge

ment de logemonts reserves aux travail].eurs immigrants, il n 1y a plus eu 

de programme de financement destine exclusivement au logement de ceux-ci. 

IJ. faut ce:pendant signaler que les credits d 1 engagements de la 

Societe nationale du Logement ant ete tres sensiblemont releves en 1968 . 

L 1im:portante extension d 1activite demandee a la Societe nationale du 

Logement trouve son origine dans le douole. souci du gouv ornement de pallier 

lGS effets d 1une Certaine recession SUI' le plan e~OnOmiqUe et d I ame1iarer 

].'infrastructure des regions en voie d 1 expansion ou de reconversion. 

Si ce :programme ne tient pas compte de fagon explicite des besoins 

resultant de la presence des travailleurs immigrants et de leur' famille, il 

y repond copendant indirectement, etant donne qu 1 Qne bonne 'partie de la 

main.;..d 'oeuvre .etrangere est appelee et continuera d 1 tHre ap:Pelee au sein 

das regions en voie .d 1expansion. 

En ce qui conccrne la suite donriee au point 9 de la Re~omma."lda

tion du Conseil des Mi~istres aUx Etats mombres, les organismes r~ssortis

sant au sactour public du credit, sont toujours invites a souscrire aux 

emprunts emis par la Societe nationale d.u Logement et par ·la Societe 

nationale de la· Petite Prlhpriete terrienne. ·· 
.; . 
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Pour ce qui a trait au d0rnier alinea du point 2 de la Recommen

dation, il faut rappoler que l'attribution des logements sociaux est du 

ressort excluzif des societes p~prietaires. Il faut cependant signaler 

que les dispOsitions priSGS par 1 I arrete royal dU 16 mai 1966' qui re

servent une priori ·te a 1 t acces des lo gement s sociau:::: pour les travail

l eurs des charbor.n:lges ( da..ns lest;juels la main-d 'o ~mvre etrangere predo

mine ) licencies par suite de la fermeture de ces entreprises, sant tou

jours en vigueur. 

ALLEMAGl-~ 

Les principes selon lesquels l 10ffice federal du Travail accordc 

des pr~ts en vue de stimuler la construction de logements pour les travail-· 

leurs e-trangers ont ete modifies le 28.6.1967. Le montant du pret qui 

peut @tre accorde par log8ment a ete porte de 7 500 DM a 9 000 DM. En 

outre , lorsque la famille comprend plus de deux enfants au-~desoous de 

l8 ans, le pret peut etre augmente de -1 500 DH pour le troisi eme enfa..nt 

et pour chacun des enfants sui.vants. ( Le montant du pret accorde sur les 

ressources du Bund reste fixe a 7 500 m.1). Au total, l 10ffice federal a 

prevu des credits d 1un montant de 15 millions de DM pour ce "programme de 

financement. Ju::> qu 1 au 30.6.1968, 90 programmes de const:cuction ( 902 lo

gements ) comportMt des promesses de prets de 6,6 cillions de Drf environ, 

ont ete encourages. Les depenses de construction d 1un logement s 1 elevent 

a 45 000 - 50 000 DH environ. 

:Dans 13 cadre du proeramme special adopte en vertu des directives 

proviso ires du 9 .11.1)65 concernant l 1utilisatiorl des rassources du Bund 

en vue d 1encourager la conotruction de logements pour l es travc~lleurs 

etrangers, la construction de 1320 logements pour l es travailleurs etranger~ 

a ete encourages de 1966 a la fin de 1968 et, a cet effet, 7, 07 millions d-; 

DM ont ete accordes sur les ressources du Ministere federal du Travail et 

des Affaires sociales. A ·cet egard, . il faut tenir compte du fait que co pro,. 

gramme d' encouragement a dem arre au moment ou l0 nombre des travailleurs 

etrangers commengait a diminuer sous l'effct de la recession economique . 

Apres 1, amelioration de la ai tuation economique' 1 I interet porte a la ., 

construction de .logements pour les travailleurs etrangers s test egalement 

ac.cru. Il est vrai que le plan de financement a moyen terme a fixe des 

limites qui empechent une extension des mesures d 1 3ncouragement • 

. I. 

, 
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En outre, 1 10ffice federal du Travail accorde des pr~ts pour 

la construction de logements pour les travailleurs strangers d'apres les 

principes du 28.10.1960. Dans le cadre de ce programme d 1 aide, des credits 

d'un montant de 260 millions de DM environ ont ete prevus jusqu1 au 30.6.196 2 ~ 

sur ce montant, quelque 236 millions de DM environ ont ete r::: ia a d:hak)Qoition 

juntlu t ici. i':..u totd.l 1861 :vrvjcts ds construction comportant 106 3·49 ·lites 

out 6t8 encourages. 

ITALIE 

- Cf. Annexe n° 8 

'LUXEM:BOURG 

Pendant ln periode couverte par ce rapport, une vingtaine de 

petites entreprises artisanales ont profits de la subvention substantielle 

de 30 000 F par ouvrier loge que 1 13tat accorde alL~ patrons en vue de 

1 1 amelioration du lo gement de leurs ouvriers strangers. Le nombre des 

ouvriers interesses par cette initiative de l'Etat n 1 a cependant pas 

c1epasse les 300. 

Par centre , en matiere de subvention pour 1 1 acces a l'habitat 

social et a son assainissement, le pourcentage des beneficiniros otrangors 

va en augmentant et a oscille en 1967 et 1968 entre 20 et 25 %. Il y a 

lieu de rappeler que depuis le ler janvier 1964, les immigrants communau

taires beneficient des m@mes avantages en matiere d 1acces a 1 1habitat 

social et a son assainissement que les LuxemboUTgeois, ainsi qu·e les 

extracommunautaires s'ils sont maries a une Luxembourgeoise ou s 1ils ont 

a charge trois enfants de moins de 18 ans nes sur l e territoire national 

ou encore s'ils ont introduit une demande en acquisition de la nationalite 

luxembourgeoise. 

Parmi les b~neficiaires des avantages en matiere d 1 acces a 1 1ha

bi tat et a la propriete de logements sociaux acco'rdes par certaines grande s 

entreprises, differentes administrations communales, la Societe nationale 

des Habitations a bon marche et les Chantiers de la Fraternite chretienne, 

le ponrcentage de s beneficiaires non-luxembourgeois a oscille entre 10 

et 25 %. 

.;. 
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P.AYS-:SAS 

1 1 evolution de la construction des logements sociaux ressort 

des chiffres ci-apres, concernant les logements qui ont ete construits avec 

des pr~ts de 1 1Etat : 

1964 

1965 
1966 

1967 
1968 

38 289 

49 963 
60 034 

69 440 
62 071 

On pourrait y ajouter les logaments construits par les societes 

de construction de logements sous 1a garantie de la commune. 

L'aide financiere sous la forme de pr~ts de 1 1Etat; de garanties 

communal3s, de subventions de l 1Etat, etc ••• ne fait aucune distinction entre 

les Neerlandais et les res~ortissants des Etats de la C~ ~ . E. 

Ce point a ete expose en detail dans le rapport precedent. Une 

modification a ete apportee a la reglementation du concours financier des 

pouvoirs publics, en ce sens que les differences entre les divers secteurs 

du logement ont ete autant que possible eliminees, not&~ment par un ajuste

ment de l'inter~t calcule sur les prets de l'Etat. 

En ce qui concerne les logements locatifs subventionnes par 

1 1Etat et 1es 1ogements en propriete ( sans pr~t de 1 1Etat ), 1es chiffres 

ci-apres des logements acheves sont symptomatiques 

1964 

1965 
1966 

1967 

1968 

27 .856 

28 411 

26 955 
26 540 

39 504 

.; . 
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Point 3 Donnees sur le logement de ces travailleurs 

BELGiqUE 

a) Les regles de non-discrioination entre belges et etrangers 

sont appliquees par la Societe nationale du Logement, la Societe nationale 

do la Peti-te Prop:.dete terrienne et de leurs societes agreees. 

De 1966 a .1968,. la Societe nationale de la Petite Propriete 
" . l 

terrienne a accorde 175 pr~ts a des ressortissants de la C.E.E. et 22 pr~ts 

a des etrangers non ressortissants de la Communaute, pour l'achat d 1 une 

petite propriete terrienne. 

Quant a la Societe nationals du Logement, celle-ci n 1 a plus 

etabl~, depuis l 1 ru1nee 1964, de statistiques concernru1t le nombre de ses . ; 

logements occupes par des etrangers. Il y a cependant de bonnes raisons de 

croire que les chiffres de 1964 n 1 ont pas change a l 1 heure actuelle, en 

valeur r elative. 

Le s resultats de 1 1enquete sur la situation des menages de 

nationalite etrangere loges dans les habitations construites par les socie

tas. agreee s de la Societe nationals du Logemen t, dont la publication etai t 

deja annoncee dans le premier rapport sur les suites donnees a la Recomman

dation, indiquent que les societas consentent un effort appreciable pour 

heberger les familles des travailleurs immigrants : en 1964, les etrangers 

r 0pre s en taient 6,16 % de la population to tale en I:lelgique, mais 13,6 % de 

la population t otale de loge~ents de la Societe nationals du Logement et de 

ses soqietes agreecs; 8,5 % de la population etrangere totale en Belgique 

etai t J.ocataire d 1un logement social, le pourcentage corresponda..n.t pour 

les belges n 1 atteignant que 3,6 %. 
Toutefois, on peut affirmer d 1une maniere generale, ~ue les 

. conditions d 1habitation de la main-d'oeuvre etrangere sont souvent moins 
\ . 

f,boimes r;;_ue celles des travailleur's belges. Un grand nombre d I etrangers 

vri..-ennent dans notre pays avec l 1intention d'aniasser Uri capital en un mini

mum de temps, ce qui a com:ne consequence 'iu'ils ·limitent ·-rortement leur.s 

.. depenses et n:otamment celles . consacrees au.' loyer. De·s 16r·s·, iis: s e conten

-tent so'U:v~r.~t ci 1 Un logement de moindre quali te . q'ui' a cause de sa vet1l'ste 

ou· de son inconfort, est delaisse par ·la population auto chtonc • 

.-;. . .. , ; 
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b) et c) :: Aucune enq_u@to n 1 a ete effectuee a 1 1 effet de deter

miner le nombre de travailleurs qui se decideraient a faire venir leur 

famille s 1ils dis:posaient d 7un lo gement normal et d 1 evaluer l 1 effort finan

cier q_u 1 ils consentiraient dans cette hypothese. 

Toutefois, il n 1 est :peut-@tre :pas su:perflu de signaler a ce 

propos qu 1 une etude effectuee :par le Service :provincial :pour 1 1Immigration 

et 1 1 Accueil de 1a :province de Liege, a revele qu 1 au 31.12.1965, 82,69 % 

des etrangers etablis dans cette :provinve vivaient en famille; ce :pourcen

tage s 1 etablit a 88,07% :pour les res~~rtissants italiens et a 82,93 % pour 

les ressor·assants des autres -:pays e1embres de la C .E.E. 

Cette etude n 1a :pas e:t;e generalisee, mais on peut estimer c,;_ue 

ces taux: se retrouvent dans les autres regions du :pays; ce q_ui semble indi

quer que les conditions de logement ne doiven t :pas constitue~ un fr ein au 

regrou:pement familial des travailleurs etrangers se trouvant sur notre 

territoire. 

ITALIE 

Une enq_uEite :par sondage affectuee sur la situation farniliale 

et l es conditions de logemt:::nt des travailleurs etrangers a fourni los re

sultats qui suivent. 

Situation familiale 

dette enc.i.ue te a mo :c1tre que 71 % des travailleurs masculins 

etrangers occu:pes dans la Re:publiq_ue federale en automne 1968, etaient mari e :: o 

Le pourcentage le :plus 8leve etai t celui des Turcs, avec 82 %; l e pourcentag .c. 

le moins eleva, celui des I talions avec 64 %. Plus d·3 la moi tie dos etrangers 

maries vivaient avec leur femme dans la Re:p'..lbliLque federale. Par nationali te: 

ce :pourcentage etait cependro1t tres different. Ainsi, les Turcs atteignaient 

l o. pourceniage le plus eleve parmi les travailleurs maries, mais 34 % s eule

ment d 1 entre eux vivaient avec leur f emme en Allemagne. Au reste, ce pour

centage etait le marne pour les Yougoslaves maries. Par ailleurs, 78% de s 

Grecs maries vivaient avec leur femme dans la Republique federale. Le :pour

centage le :plus eleve ( 91 % ) a ete atteint par les hommes maries sous la 

rubrique II autres etrangers II. A cet egard, la :part des II anciens " travail

leurs en :provenance des Etats voisins a ete determinante. 

. .; . 
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Travailleurs etrangers masculine occupes, repartis 
d"1 apres .. la situation familiale 

M a r i e 8 Celiba Hommes marJ.es vivant 

Total taires avec leur femme dans avec sans ( l) la Republique feder. leur femme 
dans la RFA 

(vivant en. 
celiba-
taire) en % 

Etrangers provenant des 
pays de recrutement 39 33 72 28 54 
dont 

It aliens 35 29 64 36 54 
Grecs 61 17 78 ~2 78 

Espagnols 44 30 74 26 60 
I 

28 82 18 Turcs 54 34 
Portugais 34 44 78 22 44 

Yougo slaves 26 50 76 24 34 

Autres etrangers 60 6 66 34 91 

Total strangers 41 30 71 29 58 

(1) y compris les veufs et les divorces. 

Si 1 1on considere le nombre total des travailleurs masculins 

etr~~gere, 41% vivaient evec leur femme dans la Republique federale d 1Alle

magne; 30% etaient maries, mais vivaient" en celibataire ", c'est-a-dire 

que leur femme ne se trouvai t pas dans la Republique federale; les 29 % 
restants etaient celibataires, veufs ou divorces. Par conse~uent, beaucoup 

plus de la moitie de 1 1 ensemble des travaillcurs masculine 0trangers etaient 

celibataires ou vivaient en celibataire. Ce pourcentage etait particuliere-

ment 'eleva chez les Yougoslavo.t: , a"vec 7 4 % et chez ies Turcs avec 72 %; 
il etait le moins eleve chez les Grecs, avec 39% et les chez les " autres 

strangers "' avec 40 %. 
En ce qui concerne les travailleurs feminins ~trangers occupes 

dans la Republique federale, 64 % etaient maries. Avec 79 %, les Gre 

representaient le pourcentage le plus eleve des travailleurs feminine maries; 
·, . 

avec 37 %, las travailleurs feminine de la rubrique" autres etrangeres ", 

representaient le ~urcentage le moine eleva. Quelque 90 % d'etrangeres 

mariees vivaient avec leur mari dans la Republique federale. 
.;. 
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Ce pourcentag~ etait meme encore plus eleve pour les femmes en provenance 

de pays de recrutement, sauf pour la Turquie ou il n 1 etait que de 73 %. 
En ce qui concerne les Yougoslaves, 78 % d 1entre elles vivaient avec leur 

mari dans la Republique federale allemande . 

Travailleurs etra~gers feminins occupes, repartis 
d 1 apres l a situation familiale 

M a r i e 

avec sans 
leur mari 
dans la RFA 

(vivant en 
caliba-
taire) 

Etrangeres en provenan-
ce des pays de r ecru-
tement 68 6 
dont 

Italiennes 74 2 
Grecques 74 5 
~spagnoles 61 3 

Turques 52 19 
Portugaises 76 1 

Yougo slaves 40 11 
Autres etrangeres 33 4 

Total etrangeres 58 6 

( 1) Y compris les 

e s 

Total 

en % 

74 

76 

79 
64 

71 

77 

51 

37 

64 

veuves 

Celiba 
taire s 

(1) 

26 

24 
21 

36 

2~ 

23 

49 
63 

36 

et· les 

Femmes mariees vivant 
avec leur mari dans 
la Republi~ue feder. 

92 

97 

94 

95 
73 
98 

78 

90 

90 

divorcees. 

Sur le nombre total des travailleurs feminins etrru1gers, 58 % 
vivaient avec leur mari en Republique federale. En revanche, 6 % seulement 

des femmes mariees ViVaient II en Celibai taire II' alOrS que 36 % etaient 

des celibataires, veuves ou divorcees. Par consequent, 42 % des travailleurs 

feminins etrangers etaient celibataires ou vivaient en celibataire. Ce pour

centage etait le plUS eleve pour les femmes de la rubrique II autreS etran

gereo , avec 67 % et pour les Yougoslaves avec 60 %; il etai t le moins· eleve 

pour les Portugaises avec 24 % et pour les Italiennes et les Grecques, avec 

chacune 26 %. 
I 
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En ce qui concerne les travailleurs etrangers vivant avec leur 

femme dans la RepubHque federale, 1 1 enqu<3te pQli'sondaco a aus si ~ r; lL~'le 1:

nationalite de la femme. Un quart environ des etrangers epousent une femme 

allemande. A cet ega:rd, si 1 'on cOl1Sidere les pays de r ecrutement, les 

Italians representant de beaucoup, avec 22 %, le pourcentage le plus eleve 

de travailleurs a.ui ont epouse une femme allemande. Pour les Yoi1goslaves, 

ce pourcentage eta.i. t de 13 %. En ce qui concerne ies travailleurs mascu

lins de la rubrique II autres strangers ", qui vivaient dans la Repub1ique 

federale avec leur femme, celle-ci etai t de nationali te allemande dans 

63 % des cas. 

Femmes de travailleu:rs etrangers, vivant dans la Republilllue 
federale~r&partica d 1 apres la nationalite 

Femmes da.."ls la R6;;ublique Femmes etrangeres 
feder ale de nationali te exer<;a.."lt une a.oti-

allemande etrangere vite salariee 

en % 
Italiennes 22 78 74 
Grecques 6 94 90 
Espagnoles 9 91 68 

Turfiues 7 93 68 

Pcrlugaises 3 97 78 

Total pays de recrutement 13 87 76 

Yougoslaves 13 87 76 

Autres etra.ngeres 63 37 30 

Total e·Lrangeres 26 74 71 

Les femmes etrangeres des travailleurs en provenance des pays 

de recrutement et de Yougoslavie, vivant dans la Republique federale, exer

~aient pour la plupart une activite salariee. Le pourcentage des femmes 

etrangeres exer9ant une activite salariee etait particulierement eleve chez 

les Grecs, avec 90 % et chez les Yougoslaves avec 87 %. En r 2-vanche, il est 

manifestement moins frequent que la femme trava.1lle, lorsqu 1il s 1agit de 

travai~leurs en provenance des autres pays de l'etranger. En l'occurence, 

30% seulement des femmes etrangeres exer9aient une activite. 

.; . 
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L'enqu~te par sondage effectu~e en automne 1968, a aussi porte 

su:':' le ncmbre des . m:.fants de mains de 21 ans vivant dans la Republique fede

rale. Maneo aupres des trava.i lleurs masculine etrangors occupes, cette en

quete a montre que le nombre des en-fants etai t de 3 7 5 0 )0. En ce qui cone er

ne l es travailleurs feminins occupes, il a fallu se lirrJi ter, pour eviter 

Jos doubles emplois, aux result~ts de 1 1 enquet9 menee aupres des femmes 

etrang0res celibatai res' yeuves ou divorcees, ainsi qu t aupres des femme.s 

etrangeres mariees dont l e mari n 1 etait pas occupe dans la Republique 

federal.e ou n 1 y sejournait mgme pas. Par extrapolation, Ol)l. a obtenu 25 000 

e:1fants, soi t au total 400 000 enfants etrangers vivant dans l a Republique 

federale. 

Les 375 qoo enfants denombres a 1 1occasion de l 1 enquete par 

sondage effectuee aupres des travaill eurs masculine etrangers occupes, ont 

ete ventil8s d 1 apres certains criteres. A cet egard, il a ete constate que 

plus d 1lli! tiers des enfants etrangers, a savoir 36 %, frequentaient l 1 ecole 

( y compris les eooles techniques et l es eccles superieures ) en automne 

1968 . Il a ete etabli aussi ~ue 14% exergaient une activite salari ee , y 

co:npris les er..fants beneficiant d 1une formation professionnelle. Par 

ailleurs, 12% des enfants etrangers etaient confi9s aux j ard:l.ns rl' 8:;.far..ts 

et aux homes pour enfants. 

.; . 
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Enfants des travaiJ.leurs etrangers, viVal1.t dans la 
Republique federale 

l!ationali t e Enfants dans 
la Re:publi
que federa- · 
le (1) 

Dont exer9ant 
une activite 
salariee (y 
compr1.s for
mation prx:>
fes~ionnelle) 

Frequentant Enfe~ts dans 
1 1 ecole ( 3r les jardins 

It aliens 

Grecs 

Espagnols 

Turcs 

Portuga1s 

Total pays de 
recrutement 

Yougoslaves 

en chiffres 
absolus 

(en milliers) 

119 
43 

45 
38 

5 

250 

14 

en % 
18 
.. 
11 

12 

11 

15 

compris ou homes 
ecole tech- d' enf9.11ts 
ni~ue et 
ecole su-
perieure 

29 
36 

41 
30 

29 

11 

11 

9 

15 

11 

Aut res at rangers 111 12 

32 

34 

43 13 

Total strangers 375 14 36 12 

(1) D1apres les resultats de 1 1 enqu~t e par sondage 

effectuee aupres des travailleurs masculine 

etrangers occupes 1 convertis en valeurs totales. 

Des ecarts importants n 1ont pas ete constates par rapport aux 

valeurs moyennes indiquees, d 1 apres la nationalite. Le pourcentage le plus 

elGVS des enfants frequentant 1 1 ecole est Celui des II autres strangerS ", 

avec 43 % ot des Espagnols avec 41 %; le pourcentage des enfants exer9ant 

une activite salariee etait le plus fort pour las Italiens avec 18 %; par 

ailleurs' les enfa..-·'lts des travailleurs -~urcs etaient rela tivernent les plus 

nombreux dans les jardins et dans l es homes d 1 enfants. 

La repartition _en pourcentage' par nationali t e , daG enfants 

strangers. vivant dans la Republique federale, correspottdai t du reste appro

ximativement a celle des travailleurs ma~culins etrangers occup6s. Toutefois 1 

le pourcentag·3 des enfants des travailleurs yougoslaves etai t ici relative

ment faible, tandis que celui des enfants des " autres etrangers " occupes 

etai t relative;nent el eve. En chiffres absolus' les It aliens 1 I emportent . 

avec 119.000 enfants, suivis des " autres ~trangers 11 avec 111 000 enfants • 

. j. 
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Condi -t~s de 1_9_.gerr:ent 

Depuis quelques annees deja, on avait constate que les tra

vailleu.rs etrangers s 1 ef:fvr9aient de plus en plus d 'o ccuper un lo gement 

prive. Les motifs en etaient divers. Ils louaient l o plus souvent un 

logenen~ prive afin de permettrc lo regroupement familial. Toutefc is~ il 

n' etai t pas rare que cette attitude soi t commandee par le seul desir de 

disposer de quelque chose a soi, que mE'3me les logements co llectifs les 

mei:! .. leurs ne P''}uvent pas offrir dens cette me sure. 

I taltens 

Gr-ec<> 

Espagnols 

Turcs 

Portugais 

Total pays de 
recruhment 

Yeugoslaves 

Autres strangers 

Total etrc:ngers 

Travailleurs etrangers occupes, repartis d 1 apres le 
logement 

Lvgemei~t 
pri ~-e 

57 
73 

56 
48 

45 

57 
45 
89 

Hommes 
Logement fourn I par 1 1 en t·fll3r I se 

Foyer com· loger.1ent Log&- log~ 
rwnautalre de ment ment de 

28 

18 

30 

38 

41 

29 
31 

fortune occa- 11eutre-

7 

5 

h 
..J 

18 

sionnel prise 
en% 

2 6 

5 
7 

4 5 

3 6 

Femmes 
LQ(Jement l~ement fuurnl flar' 11entrepr1se 

pPive 

81 

77 
70 
62 

72 

74 

53 
83 

Foyer col!'.~ Logement LogGI!lent Legement 
rnunautalre dll occas f€jtr• de 1 'en-. 

fortune ne 1 prl se 

en% 

l3 

12 ,.. 
0 

16 

25 

12 l 4 9 
26 17 

---- ---·------ --------··- - - · 
61 25 6 3 5 73 13 l 6 7 

Les resultats de l 1 enquete par sondage effectueo en automne 

1968 confirment ces cons tatations. Il appara1:t, en effet, que plus de la 

moitie des travailleurs masculins etrangers et pres des trois quarts des 

travailleurs fem·~nins etrang8rs occupent un logemont prive dans la Repu

bl5.que federaJ.e. En consequence, un peu plus d 'un tiers seulement des 

travailleurs I:'lasculins e·i;rangers et un :j_Uart environ seulement des tra

vailleurs feminins etrangers occupaient des logemen ts f ournis par le s en-Gre

prises, le plus grand nombre eta~t dans les foyers communautaires , beaucoup 

moins dans les l ogements de for·tune ( baraquements, etc ••• ), dans les 
.; . 
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logements occasioru1e~s ( par .exemple sans cuisine ou coin a cuisiner indi

viduels, logements proviso ires · ) et dans . les logements de 1 1 entreprise. 

En ventilant les resultats par nationalite, on constate ~ue le 

pourcentagc des travailleurs mascu.lins etrangers occupant un logement prive 

etait, aV3C G9 %, pour les " aut_res etrangers " et, avec 73 %, pour les 

Grecs, particulierement eleve. En reva:.r10he, il etai t net ' .sment au-dessous 

de la moyenne pour les Turcs, les Po1:·tugais et les YougosJ.aves. Ils etaient 

surtout loges dans les foyers communautaires mis a leur ~tsposition par les 
) 

entreprises,et les Yougoslaves etaient aussi relativement nombreux dans les 

log~ments de fortune. 

En general, le pourc0ntage des travailleurs feminins etrangers 

occupant un logement prive etait encore notablenent plus eleve ~ue pour les 

hommes. Cette part etait la plus forte pour les tra7ailleurs feminins de la 

rubriq_ue " autras etrangeres ", avec 83 % et pour les Italiennes avec 81 %; 
comparativement, de nombreuses femmes i taliennes vivaient au.ssi da.."ls J.es 

logements de 1' antreprise. Dn revanche, les pcrurcentages etaient nettement 

inferieurs a la moyenne pour les Turques et pour les Yougoslaves. Un nombre 

r elativoment gi'and etai t loge dans les foyers fournis par les entreprises et 

un grand nombre de Yougoslaves etaient aussi logees dans l es " logements 

occasionnels " 

Les travailleurs masculins e-trangers maries, dont la femme se 

trouvai t egalement dans la Republique federale, representaient m~me 85 % 
des travaillcurs occupant un logement prive, 9% d 1entre eux occupaient un 

logcment de 1 1 entreprise et 6% seulement vivaient dans d 1 autres logements 

fournis par les entreprises ( foyers 1 logements de fortune, logements occa

sion~els ). Ici .egalement, la r epartition par nationalite etait relativement 

uniforme 1 le p0UrCentagc des 11 autrcs etrangers II Vivant aVeC leur femme dan e: 

la Republique federale et occupant un logemont prive etait particulierement 

eleve, a savoir 93 fc,. Les travailleurs etranggrs maries, dont la femme se 

trouvait dans la Republique federale allemande vivaient du reste presque 

toujours sous le m6me toi t. Cela explique aussi le pou..L'ce;:1tage tellement 

eleve des personnes occupant un l cgement prive . 

.;. 
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Travailleurs mascuH.ns etrangers mar~es, dont la femme 
se trouve dans la Republique federale, repartis d 1 apres 

le logoment 

Prive 

I tali ens 85 
Grecs 83 

Bspagnols 78 
Turcs 78 

Portugais 77 

Total pays de 
recrutement 82 

Yougo slaves 80 
Autros etrangers 93 

Total etrangers 85 

Logement Autres logements ( foyers, 
logements de fortune,logements 

o ccasionnels ) 
fournis par 1 1 entreprise 

en fo 

10 

7 

13 

12 

10 

9 

23 

5 
10 

9 
10 

8 

6 

La taille du logement a egalemant ete incluse dans l tenqu~te 

par sondage~ en ce qui concerne les couples de travailleurs strangers viva~t 

sous le m@me toit dans la Republique fedsrale. L 1enquete a montre que lors

que les couples de travailleurs etrangers avaient loue un logem e:nt privc, 

celui-ci se composait dans plus de 90 % des cas, de 3 pieces y compris la 

cuisine (1). c~etait le cas pour les strangers en provenance des pays de 

recr~tement, mais aussi pour ceux en provenance des autres pays. En reva~che, 

la situation etait di fferente pour les couples de trav a.i. lleurs etre.ngers 

occupant un logeme:r:t de 1 1 entreprise 27 fa d.isposaient d 1une ou de deux 

pieces, 36 fo de trois pieces ot 37 % de 4 pieces et plus, y compris la cui

sine. En outre' pres des deux tiers des troYailleurs " aut r es etrangers It 

vivaient dans un logoment de l 1 entreprise comportant 4 pieces et plus, a1ors 

qu 1ils n 1 etaient que 28 fa en provenance des pays de recrutement. Par aillours, 

34 fa de)a travailleurs en provenance des pays de recrutement, mais 8 % seule

ment des II autres etrangers II dispo saient d 1 un logement de 1 1 entreprise 

comrrJ rta.."1J/ une ou . deux pieces. 

( 1) Dans le choix, au hasard , il n 1 y avai t pas de couples d 1 etrangers qui 
occupaiont un l ogement prive comportant plus de 3 pieces. Leur part 
ne devrait etre que minime. 1 . . 

.. 
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Couples de travailleurs etrangers dans la Republique 
federale vivant sous le m6me toit, repartis d 1 apres 

la taille du l ogomen i 

=:; trangers on pro
venance des pays 
de recrutement 

Autros etrangcrs 

Total etrangers 

Logement prive · 
avec 1 avec 3 
ou 2 
pieces,y com
pris la cuisine 

en % 

8 

3 

6 

92 
97 

94 

Logement de l'entreprise 
avec l ou avec 3 avec 4 
2 pieces pieces pieces 

ou plus 
y compris la cuisine 

34 

8 

27 

38 

30 

36 

en % 

28 

62 

37 

L 1 enq_u~te par sondage a montre au sujet de 1 1 import anoe du 

menage forme par les couples de travailleurs etrangers occupant un logernent 

prive ou un logement de l'entreprise, que les epoux vivaient sous le m~me 

toit dans des l ogements ne cornprenant qu'une seule piece, dans 79% des cas. 

Plus le nombre des pieces etait grand, plus le pourcentage des menages de 

deux personnes etai t faible. C I est ainsi que dans des logernents comprenant 

deux pieces y compris J.a cuisine, ce pourcentage n 1etait plus que de 43 %, 
QU 1il etait de 37% pour les -menages comprenant 3 personnes et de 20% pour 

les menages comprenant 4 personnes et plus. Pour des logemonts comprenant 

4 pieces et plus, 64% des couples maries de travailleurs etrangers -avaient 

un menage de 4 personnes et plus' et 36 % oeulement un menage de 2 ou 3 
personnes. 

Couples de travaillGurs etrangers vivant sous lo m6me toit, 
occupant un logernent prive ou un logement de l 1 entreprise, 
repartis d 1apres le nombre des personnes e-t des pieces (1) 

Taille du menage Nombre de pieces, y compris la cuisine 

2 

3 
4 
5 

1 2 
en % 3 4 et plus 

personnes 79 43 33 l 
I 

personnes 

et plus l 37 30 . ) 36 

personnes 21 l 21 

~ personnes 20 16 64 

(1) D'apres les resultats de l 1 enqu~te par sondage, concernant 
. l es travailleurs' etrangers inasculins rnari es • . 

.; . 
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Comment l a s coup~ o s de t~availleurs etrangers vivro1t sous le 

meme toi t dans la Rc§publique feC:.erale on t-il:::: appr6cie lour logement ? 

L 1 enqu€lte pa.-r sondage a revel a que 61 % d0s couples cle travail l eurs ont 

declare qu 1 i1 etait pleinemerit satisfaisant 11 ; 17 % ont estime qu 1il 

eta_i_ t !1 Satis fa.i.SC,!Jlt II et 22 % etaient d? aViS g_U 1 il ~tal t II insuffisa."lt f! 

Tout3fois, des divergences notable s sont apparues dans 1 1appreciation des 

etrangers en provenanCG des pays de recrutement .:;t des etrangers en provenan

ce des autres pays. ctest ainsi que 73% des couples de travailleurs en pro

venanc <:l des autres pays, contre 55 % des couples en provenance des pays de 

recrutement, ant declare que le lo gement etait " pleinement satisfa isant "· 

Pa r ailleurs, 26 % des etrangers on provenance des pays de recrutement ont 

trouve que leur logement etai t " insuffi sant 11 contre 14 % des autres 

etranger s. 

Couples de travailleurs etrangers vivant sous le meme toi t 
dans la RepubliquE> federale, repartis d 1 apres l our appre

cia tion du l ogement (1) 

Logo;nent Total P a;ys de recruteoent Autres pays 
en % 

Pleinement satis f Ed sa:nt 61 55 73 
Suffisan t 17 19 l3 

Insuffisant 22 26 14 
Changement de logement 
envisage 21 24 14 

(1) D1 apres les re sultats de l 1 enquete par sonde..ge ~ 
concernant l es travailJ.eurs e trangel'S masculins maries. 

D' apres les resultats de 1 1 enquete par sondago, 21% des 

couples de travailleurs etran.gers viva,nt sous l o mome toi t dan s la Republi

que federc.<,le, envisagee>J.el1 t de change r de logement. Ce pourcentage eta~t de 

24 % pour les e·Lra;ngers en provenance des pays de recrut ·:Jmont, contre 14 % 
pO'-lr l e s e trangers en provenance des aut ros pays. Ces pourcentage s corres

ponden t a peu pres a ceux des c: uples de travailleurs etrangers qui avaiont 

estime que leur logemcnt etai t !1 insuff:Lsant It. 

A c e t egard, il f aut encore mentionner que le programme d 1 en

couragement de la con9truction de maisons familiales pour l es travn.illeurs 

etrangers, a ete poursuivi en 1968. Dans le cadre de ce programme, 

.;. 
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99 programmes de construction comprenant 1029 logements famili aux ont 

ete encourages jusqu 1 a la fin de 1968 . Le financement de 33,3 millions de 

DM a ete assure pour 23,3 %par l'Office federal, par 38,3 %par l'Etat, 

l e s Lander e t les communes, et pour 38,4 % par las employeurs. 

ITAIIE 

Neant 

LUXEMBO:JRG 

Neant 

PA-:..13-BAS 

L 1 en~ugte effectuee en 1967 sur les besoins en logements et 

les chiffres des logements acbeves au cours des dernieres annees, montre 

que la situation s 1 ameliore rapidement et que la penurie quantitative de 

l ogement s sera r esorb ee a breve · echeance. Pour cette raison, les pouvoirs 

publics ont pris des mesures de lib eralisation et d 1 autres sont en prepara

tion en ce qui concerne 1 1 approbation par les pouvoirs pub lics pour la 

fixation du loyer et la repartition de l'espace habitable . Si 408 032 

logements ont ete acheves au cours .de la periode 1959-1963 , ce chiffre a 

ete de 587 911 au cours de la periode 1964-1968, en meme temps que la 

qualite augmentait notablem ent. 

Il est evident que les etrangers residant aux Pays-Bas bene

fici eront aussi de cette evolution. Toutefois, l es travailleurs etrangers 

cherchent e t trouvont le plus souvent, un emploi la ou la situation en 

mati ere de logement .. est encore moins favorable et la jouissance d 1un logement 

convenable exige le paiement d 1un loyer raisonnable. 

Point 4 : Action pour l 1 amelioration des conditions de logement 

J3ELGI QTJ'.J; 

a) En ce qui concerne l 1 acces a la propriete, l 1arrete royal 

du 29 decembre 1962 supprimait la discrimination entre .Belges e t ressortis .... 

sants de l a C.E.E. en etendant a ceux-ci l e benefice d 1 avantages jusqu 1alors 

reserves aux citoyens belges, a savoir, l es primes ala construction et a 

1 1 achat d 1habitations sociales, de petites prqp~etes t0rriennes et d 1h abi

tations y assimilees, ainsi ~ue le benefice de prets a faible inter~t 
. I. 
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aux ouvriers mineurs en vue de 1 1 achat ou de la construction d 1une h~bita

tion. 

Si les arr~tes qui reglementent 1 1octroi des avantages preci

tes ont subi diverses modifications depuis 1962, le principe de non-discri

mination contenu dans l'arrete royal du 29 decembre 1962 n'aura cependant 

pas ete affects. Ainsi, les ameliorations apportees depuis 1962 aux regimes 

d 1octroi des avantages sociaux en matiere d 1acces a la propriete valent 

tant pour les Belges que pour les ressortissants de la Communaute. 

Ra];:pelo ~cO que les dispositions de 1 1 arrete royal du 4 juin 

1963, dont il est question dans le premier rapport sur les suites donnees 

a la Recommandation, sont toujours en vigueur·. 

En ce qui concerne le secteur locatif, il a deja ete fait etat 

dans le premier rapport, du fait que !'attribution des habitations sociales 

se fait conformement a des criteres de priorite applicables pour los condi

dats-locataires de n 1importe quelle nationalite. 

Ajoutons que la loi du 3 juillet 1967, qui autorise la Societe 

nationale du Logement et la Societe nationale de la Petite PropriQte tar

rienne a construire des logements sociaux destines par priorite au person

nel d 1entreprises nouvelles ou en extension, respecte egalement le :p:rincipe 

de non-discrimination entre Belges at etrangers. Cas logements construits 

dans le cadre de cette loi, sont reserves aux membres du personnel des 

entreprises nouvelles ou en extension, quelle que soit la nationalite de 

ceux-ci. 

b) De tels accords devraient @tre :pris en relation avec las 

departernents des Affaires etrangeres et de 1 1Emploi et du Travail. 

ALLEMAGNE 

neant 

. ITALIE 

LUXEMBOURG 

lTeant 

.j. 
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PAYS-BAS 

Il ressort clairement de ce qui precede, que l 1 action conju

guee des pouvoirs publics et de l 1 initiative privee a apporte une ameliora

tion sensible dans le domaine du logement. 

Cette evolution comporte evidemment des perspectives et 

possibilites favorablas eealement pour les etrangers residant aux· Pays_]as • 

Point 5 Cooperation financiere 

BELGIQUE 

Il s'acit encore essentiello~ ~nt do l 1 aide financiere de la 

C.E.C.A. sous forme de souscripticn aux emprunts emis par la Societe na

tion~le de la Petite Proprieta tarrienne ot surtout par la Societe nationa

le du Logement. 

Au 31 decembre 1967, la C.E.C.A. avait souscrit 185 millions 

do francs pour 1 1 acti vi te 11 l oe;ement social " de la Societe nationale d:e 

1a Petite Propriete terrienne. En 1968, il n 1y a pas eu de no~velle sous

cription. 

Quant a la Societe nationale du Logement, les souscriptions 

consenties par la C.E.C.A. sont les suivante s ~ 

en 1956 
en 1957 
en 1958 
en 19-59 
en 1960 
en l9Gl 
en 19G2 
en 1963 
en 1964 
en 1965 
on 1966 
en 1967 
en 1968 

TOTAL 

129 000 000 
21 000 000 

120 000 000 
23 100 000 

450 000 000 
90 000 000 

150 ouo 000 

983 100 QJO 

En ce qui concerne la periode 1956 a 1968, la C.E.C.A. est 

intcrvcnuc pour 2,5 % pour le financement de la Societe nationale du 

Logement. 
.;. 
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ALLSMAGI>lE -

ITALIE 

Neant 

LUXEMBOURG 

reant 

Pi'SS-BAS 

Neant 

Point 6 : Application des mesures de logeoent 

~ft.:@me repc>nse que dans le premier rapport cur les suites de 

la Recommandation. 

AL1JJI1AGI1E 

L 10ffice federal du Trav3il encourage financierement 

- les efforts d 1institutions de 1 1Etat et religieuses pour 

etablir des contacts entre les tra:vailleurs etra..Ylgers groupes dans de s 

logements collectifs et la population locale , 

- les etablissements d 1 assistance ( centres de loisirs~ etc •• ) 

et les mesures d 1assistance ( organisation de s loisirs ), qui sont de 

nature a permettre aux travailleurs etrangers d.e s 1 adaptar plus facilem ont 

en dehors de l 1 entreprise et du lieu do travail. 

ITAL!LEJ 

Neant 

LUXEMBOURG 

J:Teant 

PAYS-BAS 

Neant 
I 

. I . 
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Point 7 Information das travailleurs 

B:;;;LGIQTJE 

Il faut rappeler 1 1 edition et la diffusion des deux brochures 

edi tees par le r.rinistere de 1 1:Cmploi et du Travail II Vivre et travailler 

en Belgique " et " Bienvenue en Belgiq_ue 11 , ainsi que 1 1 emis.3ion hebdomadaire 

do la Radio-Television 1)elge consacree am:: etr&"lgers 11 La lvallonie accueil-

. le l e s travaillours etrar..gers It' dont il a ete fait ctat dans lc premier 

rapport sur ies suites ~ l~ Rocommandation. 

Ajoutons que les services provinciaux: d 1 i .mmigration et d 1 ac

cueil crees dans l e s principales regions d 1immigration accomplissent une 

import ante mission d 1 information aupres des trc:wailleurs etran€f0J.'P afin 

de facili ter leur ad:1pt::>,tion on Pelgique. 

Certaine s comnunes ont egalem3nt entrepris de mener una action 

d 1 informa~ion auprE-s de leur population etrangE:re et developpent une serie 

de services au point de vue de l 1 enseignement de la l angue de la reeion , 

du point de vue de 1 1 information d.as possibili tes do lo gement, de travail,etc. 

ALLEMAGl~ 

La question du~~mcntt ~oit etr0 reglee au moment du recru-

t cment. 

ITALIE 

. 1Jeant 

Lmffi01JRG 

Comme les e.xmees ?recedentes, les immigrants ont largemant. 

profite de 1 1 information qui l eur est do~nee en leur propre langue par le 

Service d 1Action socialo, dont le Centro d 1Accueil se trouve en face de 

la ·Gare centrale de Luxembourg, point d 1 arrivee des travailleurs strangers 

et de leurs familles. 

En 1967, le Service d 1Action sociale en faveur des Immigrants 

proceda a 3 100 et en 1968 a 3 800 interventions environ, dont 15 % en 

moyenne concernaient 1 'obtention d 1un logement et la surveillance· des 

c0:1d.:i tions d ' hygiene et de securi te. 
.; . 
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Des le ler janvier 1967, un asile dG nuit a ete installe 

au Centre d 1 acoueil, laquol oomp ·tai t deja 1 082 h8bergements en 1968. 

Le nombre des visites et interventions a domicile des 

interesses passa de 1 000 en 1967 a 1 250 a peu pres en 1968. GracJ a 
ces visites fr€qu0ntes et au cont~ct direct avec 5 000 immigrants en 

moyenne par an, grace egalement a la collaboration tres etl~itc et per

sonnelle que lo S0rvice d'Action sociale a organise avec les administr~

tions publiques et les organisatio!ls d 1 aide sociala publiquos et pri ve-es 

du pays, un oontr6le efficace des conditions de logemer;.t a pu ~Hre eta~li 

et les abus depistes ont pu etre redresses rapidement. 

Depuis trois ans, le Se~vice d'Action sociale en faveur des 

Immigrants dispose d 'un entrGp6t o·u los vetemonts et . le mobilier offerts 

par des particuliors sont distribues graiuitemont aux immigrants necessi teux 

qui en font la demande, surtout aux frunilles nomrr-3us os qui,le plus souvent, 

nous arrivent depourvues de tout. Le transport mobilier est assure a titre 

gratui t. 

PAYS-:SAS --·-
Neant 

f'.oint 8 ~ Logements fournis par 1 t omplo~reur 

BELGIQ~ 

Mome rer;onse que dans le premier raiJport sur les suites a 
la Recommandation. 

ALLEMAGNE 

ITALIE 

Neant 

UJXE1(1301JRG 

Neant 

PAYS--BAS 

Neant 

. I. 
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C. CONCLUSIONS FIGURA.J.11T D!u\fS UN DES RAPPORTS UATIONAUX 

LUXE:r•ffiOURG 

Si, avec 1 1 entree massive de familles nombreuses en prove

nance du Mezzogior:1o i talien ot des regions les plus arrierees de la 

peninsule iberiq_ue, on a assiste momentanement a des entassements desa

greables q_ui n 1ont pas pu ~tre resorbes dans les delais desirables, il 

est evident q_u 1 il s 1agissait la d 1une de s consequences de la libre a~~is

sion de la famille. 

l ,a pro c!lair1e mise er.. vigucur d 1u.'1e legislation concernant 

1 1Action sociale en fz.veur des Immigrants, q_ui prevoit entre autres la 

reglcmentation des conditions de logement des immigrants, contribuera 

certainement d 'une manier0 appreciable a atteindre 1 'objcctif des 

autorites responsables q_ui demande q_ue l'immigrant puisse vivre parmi 

la population a12tochtone dans des cor.di tions de vie Gt de logement identi

q_ues, en vue de pouvoir s 1assimiler d'au -~ant plus vite . 

Le gouvGrnement envisage l'elaboration d 1un reglement des 

conditions de log3ment des immigrants valable pour le pays entier et dont 

la surveillance incombera au Service d 1 Action ao ciale on faveur dos 

Immigrants. On veut eviter a tout priz q_u 1 avec l'~flux massif des familles 

nombreuses en :;:;Jrovenance du Mezzogiorno et de la peninsule iberiq_ue, . des 

conditions de lcgement desagreables et inacceptables pour le Grand-Duche 

ne s 1 installent a la longue. 
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Liste de reference des rapports nationaux 

(ordre de lecture) 

pages 4 a .5, 9 a 10, 13 a 14, 25 a 26, 

pages 1 a 5, 10 a n, 14 a 25, 28, 29. 

pages 5 a 7, annexe n°1. 

pages 1 a 2, n, 29 a 30, 31. 

pages 2 a 4, 7 a 9, 12, 25, 27. 

27' 28 , 29, 30. 
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Annexe n°2 

MAIN-D':EDUVRE EI'RANGERE OCCUPEE DANS LES PAYS O.ffiRES DE LA C.E.E. 

EN 1967 

P a y s d ' a c c u e i l 
Pays d 1origine I 

Belgique Allemagne France Ita lie Luxembourg Pays-Bas 

Belgique - 6 .214 - 391 4 .600 -
.. 

Allemagne 4-500 - - 5·591 3.900 10.600 
' 

France 14.784 23. 500 - 2.533 4 .100 1.800 
: 

' -· 
··-

'Italie 68 .159 274 .200 - - ll. 700 8 .500 
i 

Luxembourg 1.400 890 
! 

- 25 I - -
I . 
I ... ... 

Pays-Bas 13.453 44.864 - 907 I 400 -
I 

I 
-

C.E.E. 102.296 349.668 262 -440 9·447 24.700 20 .9()0 
(dont 219.160 

italiens) I .. ' 

I 
! 

Pays-tiers 79.259 673.832 895.680 20.680 3.200 51.100 

Total 181.555 1.023.500 1.158 .120 30.627 27.900 72 .ooo 

Dates de i 
references 30.6.67 30.6.67 1967 1967 I 31.12.67 

(2) I 
I Ministere I rUnisterE 

Sources Inst enat. AliJBA du travai 1 Office Affaires Statist. ( l) t • Nat ·.du ! sociale e Prevo~~n- t . 1 i . rava~ I ce soc~al I 
I 

(l) Amtliche Nachrichten der Bundesanstalt 

(2) I USEE : Insti tut National de la Statistique et des Etudes economiques : 
Resulta~ de 1 1 exploitation par sondag,e au vingtieme d 1apres les 
recensements effectues en 1962 et ,1968 

• 1 

~ 
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Annexe n° 3 

., ' 

MAIN-D"OEUVRE ETP.A!mERE OCCUPEE DANS LES PAYS HEi.ffiRES DE LA C .E.E. 

EN 1968 

Pays d' origine P a y s d ' a c c u e i 1 

Belgique '. Allemagne France Ita lie Luxembourg Pays-Bas 
-~·· ... I 

., 

,.._ 

. ' 

Belgique: - 6.185 24.000a) - 4.800 -
.. 

" .. 

Allemagne 4.500 - 30 .oooa) - 3.900 11.700 
····· ... . - ' ' 

France 15.000 24.210 - - 4.300 1. 700 
, .... 

Ita lie 70 .ooo 287.440 300.000a) - 11.300 9.500 , ., . . .... ' . . ., 

Luxembourg 1.400 945 600a) - - --. .. . . 

Pays-Bas 13.500 44.681 5.400a) - 400 -

Total C.E.E. 104 .400 363.461 360.000a) 9.335 24.700 22.900 

.. 

798.oooa) 
. 

Pays-Tiers 77.600 651.313 21.292 3.900 57.400 

~-

1.158 .ooob > Total 182.000 1.014 174 30.627 28.600 

I 
80.300 

' 

Dates"'de moyenne 30.6.68 1968 
moyenne moyenne 15.12.68 reference annuelle 1968 1968 

Source.s· ·' " ' Institut . ' ~~6stimati'on ~Unistere 
ANBA OSCE OSCE national (1) BECODE 

(3) -(3) des Affai 
de statisfi- b) I HSEE res so cia 

que 1es 

(1) Amt1iche Nachrichten der Bundesanstalt · 
(2) a) BECODE : Bureau Europeen de Coordination 

, b) I NSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes 
economiques: Resultat de !'exploitation par sondage au 
vingtieme d 1apres les recensements effectues en 1962 
et 1968 

(3) Office Statistique des Communautes eur0peennes 
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Annexe n°4 

Premiers permis de travail accordes a la rnain·-d'oeuvre 

etrangere £9.ns 1es Etats membres de 1a C.E.E. 

au cours de 1967 

( Situation au 3L1_~ .1967) 

i 

. Pays d'origine I p a y s d'accue i 1 

Belgiquei Allemagne F~ance ( 1 ) J Ita lie Luxembourg Pays-Bas 

I j 

Belgique - I 591 586 54 - -. , 

! 
I 

I 
I 

AllaT.agne 1.073 - 1.684 854 645 I 2.830 

France 2. 702 4.104 - 479 I 920 1.547 

I ! - --·· 1 l i I 

Ita lie 4.040 I 57.618 I 10. 631 I - 1.070 1.459 
l 
I ' 

I Luxembourg - I .137 22 9 - - ' ' I I 

! 

I Pays-Bas - ! 2.981 363 273 - -I 
I I I -- 1 f 

I 
I j 

Tota1 "C.E .E. 7.815 I 65.431 j 13.826 I 1.669 2.635 5.836 

I - - -
I Pays Tiers I 6. 360 

~ 
73.894 94.547 · 3.584 393 12.405 I 1-l -·' 

Gtal I 
! I I 14.175 I 1,39.325 108 .373 5.253 3.028 18 .241 
! I 

~ 

(1) 

Source · Office Statistique des Communautes Europeennes 

Les •chiffres concernant la France c,omprennent uniquement 1es tronrailleurs 
p e r manents . Les travailleurs saiscnniers etrangers oni; ete, au cours de la 
meme annee, au nombr e de 113.971. I1e t otal (P1a in-d'oeuvre ei;:ra;ngere .permanente et 
saisonniere) se chiffre a 221.804 travailleurs. 



Pays d 1origine 

Be1glque 

Allemagne 

France 

Ita lie 

Luxembourg 

Pays-Bas · 

Total C.E.E. 

Pays-tiers 

Total 
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Annexe n°5 

Premiers permis de travail accordes a la rnain-d' oeuvre 

etrangere ·dans les Etats membres de la C .r.E. 
au cours de lq6J 

(situation au 31.12.1968) 

P a y s d 1 a c c u e i 1 

Be1giqu: l Allernagne j FranJJJ 
I 

Ita lie Luxembourg 

842 ~ 
... 

- 526 i 86 -
... i 

839 - 1.421 1.109 703 

2.502 5.080 - 826 1.034 
I 

. . 

3.139 f30 .236 5.860 - 1·.113 

I 

iS2 .36 
.... 

3 - I -

- 3.379 . 309 322 -"-

' 

6.480 139.719 8.152 2 -346 2. 900 ' 

2.302 251.160 85.013 5.059 998 

8. 782 3)0 .879 .93. 165 ! 7.405 3.898 
j 

Source Office Statistique des Communautes Europeennes 

Pays-Bas 

-

2 .609· 

631 

1 .425 

- .. 

.. -
4.665 

15.191 

19.856 

(l)Les chiffres concernant la France comprennent uniquement 1es travai11eurs • 
permanents. Les travailleurs saisonniers etrangers ont ete ( -au cours deela 
meme annee, au nombre de 129.858. Le total {rnain.:.a'oeuvre etrangere perma-
nente et' saisonniere) qe chiffre a 223.023 travaii1eurs~ · 

'• 

1 
I 
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Annexe No 6 

POURCENTAGE DES EFFECTIFS DES TRAVAILLEURS SALARIES N.rRANGERS 

OCCUPES PAR RAPPOffi' A L'EFFECTIF DE LA MAIN-DrOEUVRE . . . 

TO'rALE OCCUPEE DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

EN 1967 

Pays d'accueil 

Belgique Alle!Ik1.gne France Italie Luxembou;-g Pays-Bas 
Pays ·d'origin:e I moyenne moyenne (1) (1) moyenne Unites 

... homrne/annee . 
Belgique - 0,029 % 

I 
4,60 % 

·-

I o, 15 % 3, 70% 0,28% Allemagne ... 
I 

France 0,5 % o,u % 4,11 % 0,05 % 

% % I % 0,23% Italie 2,5 1,29 10,7 

I 
" 

-~·· · I J ' . . . 

. ~ l Lu..'Cembourg 0,04 % -' 
) ~ l 0,5 %. ) 

Pays-Bas 
) 0,21 % 0,4 % -
~ ... 

r--

' I 
3,65 % :1 68 % ' 23,5 % 0,56 % Total CEE .. ' 

; . ' 
... . -

Pays tiers ' 2,72% 3~i2 % 3,0 % 1,34 % 

Total 
general 6,37 4,8 % 26,5 % 1,9 % 

·I .. . . . .. I .. 

(1) Donnees non di sponib1es pour 1967 

\ 
I 

I 
I 

~I 

I 
I 

I 
'f' 

I 
I 
I 
I 

J 
i 
I 
I 
I 
I 

. j 
I 

' I 
I 

-~j 

l 
I 
I 

1 
I 
' 
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0 
Annexe n 7 

POURCENTAGE DES EFFECTIFS DES TRAVAILLEURS SALARIES ETRANGERS 

OCCUPES PAR RAPPORT A L'E~~ECTIF DE LA ~~IN-D'OIDUvRE 

TO'I'ALE OCCUPEE DANS LES PAYS DE LA 

COMMUNAUTE . EN 1968 

. . . . .. . . . . ~-.. -----'----------------·· . 

! Pays d 'accuei1. · 

I p . d' .. 

---
Belgique Allemagne France j Italie Luxembourg I Pays-Bas 

moyenne moyenne I 1968 moyenne· ·· ·· Unites i ays orlgln~ 
1968 homme/ 

annee 
-

I Belgique - 0,029 % 

I 
0,16% - 4,53% -I 

Allemagne o, 15 % - 0,2 % 0,004% 3,68 % 0,31 % 

-
I France 0,5 % 0,11 % - 0,002 % 4,05% 0,05% 

.. 

I 
I I-'- 1 . 2,4 % 1,35 % 2,0 % - 10,66 % 0,25% l ua .. le 

I Luxembourg ~ ) 
0,004 % ) - - -

~-;ays-Bas- . 

) 
0,5 % .) % -f !) o, 04 0 

) 0,21 % 
.) - 0,38% -) ') •, 

!-- - ') 

I 
3,55% 

' 
' Total CEE 1,74 % 2,40% 0,007 % 23,3 % 0,61 % 

Total 
2,65 % 3, o6 % 5,2 % ·o,Ol6 % 3,6 % 1,49 % Pays-Tiers I 

. . I . . 

I Total 

. . 

6,2 % 4,8 % 7,6 % 0,024% 26,9 % 2,10% i general I I I 
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~n°8 

}ffiSURES ADOPTEES en 1J.§_7 et 1~§~ 

CONCERNAlJT Ll!:S LOGE'.mNTS SOCIAUX EN ITALIE 
-------·-~-~---~-- -----~~~~~--

En ce qui concerne 1 1annee 1967 plus parliculieremerrt, il faut 

signaler. que le probleme du logement a fait 1 ~objet de nouvelles dispqsi:

t.ions legislatives. 

L'action du gouvernement italien a vise avant tout a freiner 

l'au?IDentation des prix pour que meme les families disposant d'un revenu 
' 

modeste puis sent beneficier d 'un l,ogement, en propriete ou en location. 

Voioi quelques-unes des mesures les plus importantes prises dans le domaine 

du batiment, de nature a presenter un interet aux fins de la recommandation. 

Le decret ministeriel du 6 fevrier 1967 a approuve les normes 

arretees par la GESCAL pour confier a des firmes specialisees - par des 

marches de gre a gre - les plans et la construction de logements pour les 

travailleu~s dans lee localites ·des provinces inondees. 

En outre, la loi n° 689 du 6 aout 1967 a prevu que les log~~ 

ments construits par l'INCIS (Istituto Nazio~le Case Impie.g-ati -dell'o--Btato) 

peuvent etre attribues aussi aux personnes qui oni; droit aux logements 

po,pulaires construi ts avec le concours de 1 'Etat, en donnant la priori te au 

perso.nne-1 de 1 1Etat et des organismes f"ublics looaux. 

Par ailleurs 7 il faut noter que sur le plan legislat'if il a 

ete tenu compte du irave seisme qui a · frappe de riombreux centres habites 

de la Sicile occidentale·. A cet egard quelques 'derogations ont ete autori-· 

sees aux dispo:sitions en vigueur dans le secteur ·du 'logemi:mt 'Social (arti

cles 24/25/26 D.L. n°12 du 22 janvier 1968), pour permettre a la GESCAL 

de mettre en oeuvre les proc~dures et les modalit.es les plus appropriees 

a l'executipn imm~di~te des programmes de construction en C®UrS de finan

cement qu deja finanCef? 1· ainsi que le·s regles neaessairf3,S a 1 'attribution 

d,es ·lOgemeni; s, meoe au~ travailleUJ:'~ non assujettis a _.la COntribution. ·et t 

enfin, :de livrer. rapide!'llent ces logements aux beneficiaires. 

.;. 
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bB:timents publics, loca.u.:x: malsains, etc ••• 

Aux termes de la loi. n°640 du 9 aout 1954~ les logements de 

type populaire et comprenant deux a trois pieces habitables, ou tout au 

plus quatre pieces en plus de la cuis ine et de la salle de bain, peuvent 

etre attribues en location ou avec promesse de vente ultes laure, aux 

farnilles dont le logement, reconnu insalubre, a ete declare inhabitable 

par la Commune qui en a ordonne 1' evacuation._ 

Jusqu 1a present des mesures d 1assainissement du logement ont 

ete prises pour la Calabre, l e s Abruzzes et les villes de Matera, Naples 

et Bari. 

En concl<Asion, j_l faut mention.."l.er les cbjectifs du Plan quin

quennal de developpement economique. Parmi se s points principaux figure une 

politique du logement destinee a permettre a tout e la population, speciale

ment a celle qui dispose de revenus modestes, d 1acceder a un legement en 

propriete qu en location. La progra~~tion des initiatives publiques devra 

v:i.ser a ameliorer 1 1activite de 1' industrie du batiment' a normaliser le 

commerce des terrains a batir, a assurer un plus l a rge financement de la 

construction par le credit et le concours direct de l'Etat, a stimuler 

l'epa.rgne-logement. 

Eh outre, la. nouvelle legislation en matiere d 'urbanisme 

devra veiller a ce que les terrains a natir scient vendus a des prix non 

specuiai;ifs et faciliter l'accession aux logements de toute la populat i on; 

parallelement et a l•appui de cette action, il f aud.ra prevoir et realiser 

-- sur la base des pl~ns d 'urbanisme tous les services et les equipements 

indispensables au developpement de la. vie urbaine. Il faut dire que dans ce 

but taus les chapitres du "Plan" relatifs . au.x: transports et au.x: travaux 

publics prevoient des credits speoiaux en ce sens (reseau routier, trans

ports, infrastructures, etc ~ .) 

Le s deux types de construction sur lesquels portera l'inter

venti.on des pouvoirs publics sont ceux du logement social e La premiere, 

basee sur la construction d 1 immeubles a la charge exclusive de 1 1Etat 6u 

avec la contribution de l 'Etat et des categories productives, ,sera destinee 

aux categvries les moiris favorisees; des logeme:hts leur seront donnes en 

.j. 

I 
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Il faut en outre mentionner la loi n°260 du 12/3/1968 qui 

modifie et proroge la loi n°1676 de decembre 1960 qui a insti tue un programme 

de construction de logements pour les travailleurs agricoles. Cette loi 

autorise le mi.nistere du Tresor a contracter des emprunts aupres du consor

tium de credit pour les travaux publics pour :realiser fill 1970-71 un no!lveau 

progr-amme de 1ogements des-tines aux agriculteurs. 

Afin de donner une idee complete de 1a poli tique gouvernementale 

dans le secteur du 1ogement -populaire 1 il faut aussi mentionner les activites 

suivan~ es qui , tout en ne visant pas exolusivement le travai1leur et sa 

famille 1 ont incontestablement une repercussion positive sur la satisfaction 

des besoins dans oe dow~ine : 

a) Logements populaires et econemiques en faveur de tous les citoyens 1e s 

moins favorises. Ces 1ogement s sont construit s entierement aux f!'ais de 

1 1Etat ou avec 1a contribution ou 1e ·concours cles Institut s c;,utonomes 

pour les maisons populaires (IACP), de 1 1Institut pour les maisons desti

nees aux employes de l'Etat (INCIS), de l ' Institut pour le developperr.ent 

du logement social (ISES) , des provinces 7 des communes et de s organismes 

economiques sans but lucratif prevus par l ' article 16 du Texte unique 

des dispositions relatives au logement populaire et economique, approuve 

par le R.D . n°ll65 du 28 avril 1938, y compris les modifications et les 

complements successifs. 

Pour participer aux attributions de ces logements, il faut 

que le candidat ne so it pas proprietaire d 1un autre logement d<cms la. 

localite ouest situe le logernent qu 1il veut obtenir et, qu 1en outre, 

son revenu net imposable ne depass8 pc.s un certain plafond (1..200 .000 Lires) 

Par ailleurs, la preference est accordee, pour l 1attribution des loge

ments, en fonction des elemeYJ.ts suivants : 

1) logement dans des locaux .non appropries, en cohabitation; 

2) nombre de personneG composant la famille; 

3) conditions economiques precaires (D . P.R. n°455 du 23.5 . 1965) 

b) Logements populaires destines a eliminer les habitations malsaines -

Loi n°640 du 9 aout 1954. A cette fin, le ministere des travaux publics 

a mis en oeuvre un vas-te plan de construction de logements populaires 

pour accueillir les families lcgeant dans des grottes, bara~~es, caves, 

.;. 
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location suivant des cri.teres de priorite bases sur le r evenu et les besoins. 

La seconde, realisee par des particuliers et des cooperatives, rnais encou

ragee par l'Etat sous la forme de facilites financieres, prevoit en echange 

de ces financements l'engagement de csnstruire selon certaines methodes et 

conditions et de ceder les habitations a des prix det e~mines. 

Un quart a peu pres des investissements a la construction 

seront reserves au logement social (et principalement dans le Mezzogiorno 

ou les besoins sont plus grands et les revenus mains eleves, ainsi que dans 

les zones industrielles a forte urbanisation pour ne pas enfreiner ieur 

developpement)' tandis que les trois quarts restants seront re-serves a la 

construction privee y compris le logement social • 

. ... . 




